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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de let~res

majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisatîon.
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INTRODUCTION

Le présent rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercia}
international rend compte des travaux de la sixième session de la Commission, qui
sVest tenue à Genève du 2 au 13 avril 1973.

Conformélnent à la résolution 2205 (XXI) adoptee par 1 vAssemblee génerale
le 17 decembre 1966~ ce rapport est soumis à l'Assemblée génerale; il est aussi
présente pour observations à la Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement.

..
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CHAPITRE PREMIER

ORGANISATION DE LA SESSION

Roumaniex
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Singapour
République arabe syrienne*
Tunisie*
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Zaire

Hongrie*
Inde*
Iran~

Japon
Kenya~

MexiqueX

Nigéria
Norvèg l2

Pologne
République-Unie

de Tanzanie

Argentine*
Australie;;:
Autriche
Be.lgique*
Brésil*
Chili
Egypte
EspagneX

Etats-Unis n'Amérique*
France
Ghana
Guyane

A. Ouverture de la session

B. Composition et participation

2. Aux termes de la résolution 2205 (XXI) par laquelle l'Assemblée générale a
créé la CNUDCI, la Commission est composee de 29 Etats élus par l'Assemblee
générale. Les membres actuels de la Cf)mmission~ élus par l'Assemblée le
30 octobre 1967 et le 12 novembre 1970, sont les Etats suivants 1/ :

3. A l!exception de la Tunisie et du Zaire, tous les membres de la Commission
étaient représentés à la sixième session.

1. La Commission des Nations Unies pour le droit :ommercial international
(CNUDCI) a commence sa sixième session le 2 avril 1973. La session a été ouverte
au nom du Secrétaire géneral par M. Vittorio Winspeare Guicciarni, directeur géneral
de l'Office des Nations Unies à Genève.

..

1/ Conformément à la résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée générale, les
membr;s de la Commission sont élus pour un mandat de six ans; mais pour la première
élection, le mandat de 14 membres, désignés par le Président de l'Assemblée, venait
à expiration au bout de trois ans (31 décembre 1970). En conséquence, l'Assemblée
générale, à sa vingt-cinquième session, a élu 14 membres pour un mandat complet de
six ans prenant fin le 31 décembre 1976. Le mandat des 15 membres dont le nom est
suivi d'un astérisque viendra à expiration le 31 décembre 1973, et celui des
14 autres membres le 31 décembre 1976.
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4. Les organes des Nations Unies, institutions spécialisées, organismes inter
gouvernementaux et organisations internationales non gouvernementales ci-après
etaient représentés par des observateurs

6. L' 0):<3
le 2 avril

a) Organes des Nations Unies

CommisGion économique pour l'Amérique latine (CEPAL); Commission économique
pour l'Europe (CEE), Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement
(CNUCED) .

1.

2.

3.

4.
b) Institutions specialisées

C. Election du Bureau

d) Organisations internationales non gouvernementales

Organisation intergouvernementale consultative de la navigation marime (OMCI);
Fonds monétaire international.

5.

6.

7.
8.

9.

Il.

12.

13.

14.

10.

..

M. Mohsen Chafik (Egypte)
M. Laszlo Réczei (Hongrie)
M. Akira Takakuwa (Japon)
M. Paul Jenard (Belgique)
M. Nehemias Gueiros (Bresil)

President 0 ••••••••••••••••

Vice-Président ..•••.•......••....•••

Organismes intergouvernementaux

V" P""d t1ce- reS1 en .•......•..•..••...•.•
Vice-President ••.••••...•..•.•...•..
Rapportel1r .•..••..•.•.•......•••..•.

c)

Chambre de commerce internationale (CCI); Association internationale du
barreau; International Law Association (ILA).

5. A ses l26ème et 127ème seances, le 2 avril 1973, la Commission a elu par
acclamation le Bureau ci-après g/ :

Commission des Communautes européennes; Conférence de La Haye de droit inter
national privé; Conseil d'aide économique mutuelle (CAEM); Institut international
pour l'unification du droit privé (UNIDROIT); Ligue des Etats arabes; Organisation
mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI).

'r. Au CI

par conse:

2/ Conformément à une decision qu'elle a prise à la deuxième séance de sa
première session, la Commission a trois vice-presidents, afin que chacun des cinq
groupes d'Etats mentionnes au paragraphe l de la section II du dispositif de la
résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée générale soit rep~ésenté au Bureau (voir le
rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international
sur les travaux de sa première session, Documents officiels de l'Assemblee générale,
vingt-troisième session, Supplément No 16 (A/72l6), par. 14 (Annuaire de la
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, vol. l :
1968-1970 (Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.71.V.l), deuxième
partie, chap. premier, par. 14).

8. La C
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D. Ordre du jour

6. L'Ol'dre (lu jour de la. session~ que la Commission a adopté à sa l26èmG scance,
le 2 avril 1973~ etait le suivant:

1. Ouverture de la session.

2. Election du Bureau.

n
Il

3.

4.

5.

6.
7.
8.

9.

la.

Il.

12.

13.

14.

Adoption de l'ordre du jour; calendrier provisoire des seances.

Vente internationale des objets mobiliers corporels :

a) Règles uniformes régissant la vente interne,tionale des objets
nobiliers corporels;

b) Conditions generales de vente et cont~ats types.

Paiements internationaux :

a) Projet de loi uniforme sur les lettres de change internationales et
les billets à ordre internationaux;

b) Credits bancaires commerciaux.

Reglementation internationale des transports maritimes.

Arbitrage commercial international.

Formation et assistance en matière de droit commercial intern~tional.

Sociétés multinationales.

Creation d'une union pour le jus corr~une en matière de commerce
international.

Travaux futurs; méthodes de travail.

Questions diverses.

Date et lieu de la septième session.

Adoption du rapport de la Corr~ission.

E. Décisions de la Commission

9. A sa
vente inte
les modifj
objets mol:
pourraient
élaborer l

la. A sa
texte de ]
Groupe de
Commissior
feraient ~

d'activit(
rédaction

Il. A la
Groupe de
sur les tJ
2 février

12. Le r~

session dl
que le Gre... . .reV1Slon (
résultats
Loi. On
général, :
diverses (
On a fait
dans la L1

'r. Au cours de sa sixième seSSlon, la Commission a adopté toutes ses décisions
par consensus.

8.

F. Ado'Pt i on du rapport

La Commission a adopté le présent rapport à sa 142ème seance, le 13 avril 1973.
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CHAPITRE II

.
, '

fil. '

, .
,\ .

VENTE INTERNATIONALE D'OBJETS MOBILIERS CORPORELS

A. Règles uniformes régissant la vente internationale
des objets mobiliers corporels

9. A sa deuxième session, la Commission a constitué un Groupe de travail sur la
vente internationale des objets mobiliers corporels et l'a chargé de déterminer
les modifications du texte de la Loi uniforme sur la vente internationale des
objets mobiliers corporels (LUVI) annexe à la Convention de La Haye de 1964, qui
pourraient amener un plus grand nombre d'Etats à y adhérer, ou s'il faudrait
élaborer un texte nouveau à cette fin 1/.

la. A sa quatrième session, la Commission a décidé que "jusqu'à ce qu'un nouveau
texte de l~i uniforme ou le texte révisé de la LUVI ait été mis au point, le
Groupe de travail présentera des rapports d'activité à chacune des sessions de la
Commission, et toutes observations ou recommandations que les représentants
feraient au cours de ces sessions sur les problèmes traités dans les rapports
d'activité seront prises en considération par le Groupe de travail pour la
rédaction du projet définitif 4/.

Il. A la présente session, la Commission était sa~s~e du rapport intérimaire du
Groupe de travail sur la vente internationale des objets mobiliers corporels
sur les travaux de sa quatrième session, tenue à New York du 22 janvier au
2 février 1973 (A/CN.9/75) 2/.

12. Le rapport a été présenté par le Président et le rapporteur de la quatrième
session du Groupe de travail. Au cours de cette présentation, on a fait observer
que le Groupe avait beaucoup avancé ses trav'aux à cette session en achevant la
révision du chapitre III de la LUVI, relatif aux obligations du vendeur. Des
résultats i.mportants avaient été obtenus en ce qui concerne la simplification de la
Loi. On a signalé notamment qu'en se fondant sur une étude faite par le Secrétaire
général, le Groupe de travail avait réussi à fusionner en un ensemble uniforme les
diverses dispositions de la LUVI relatives aux sanctions dont dispose l'acheteur &/.
On a fait observer que la fusion des six groupes de sanctions qui apparaissaient
dans la LUVI était une simplificr:l,tion importante de la Loi et apportait une solution

3/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième session,
Suppl~ment No 18 (A/76l8), par. 38, alin. 3 a) /Annuaire de la Corr~ission des
Nations Unies pour le droit commercial international? Vol. l : 1968-1970
(Publication des Nations Unie§., numéro de vente: F.7l.V.l), deuxième partie,
chap. II, par. 38, ~lin. 3 al!.

_ 4/ Ibid., vingt-sixième session, Supplément No 17 (A/84l7), par. 92, alin. 1 c)
LAnnuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international,
Vol. II: 1971 (Publication des Nations Unies, num§ro de vente: F.72.V.4), première
partie~ chap.-II, par. 92, alin. 1 clÏ'

21 La Commission a examiné le rapport à sa l27ème séance, le 2 avril 1973.

6/ L'étude du Secrétaire général est. reproduite à l'annexe II du rapport du
Group; de travail (A/CN.9/75).
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Il,

au problème des groupes de sanctions distincts, qui donnaient lieu à des
chevauchements et à des incompatibilités.

13. Tous les représentants qui ont pris la parole sur la question ont noté avec
satisfaction les progrès réalisés au cours de la session et ont félicité le
Groupe de travail des résultats qu'il avait obtenus.

14. Plusieurs représentants ont fait connaître leurs vues sur la question, soulevée
à la session du Groupe de travail, de saNoir si le délai fixe au paragraphe l de
l'article 39 de la LUVI n'était pas incompatible avec les règles en matière de
prescription énoncées à l'article 10 2) du projet de convention concernant la
prescription en cas de vente internationale d'objets mobiliers corporels, notamment
quand les défauts de conformité ne sont déceles qu'après livraison à l'acheteur.
Quelques représentants ont estimé que ces dispositions étaient fondamentalement
différentes. D'autres ont été d'avis qu'à cet égard, les dispositions de la LUVI
et celles du projet de convention concernant la prescription étaient différentes
du point de vue technique mais qu'elles concernaient des problèmes identiques et
qu'une harmonisation s ' imposait. Un représentant a estimé qu 7étant donné sa
complexité, la question demandait une analyse plus approfondie et devrait donc être
examinée à une session ultérieure. Un autre représentant a suggéré de signaler
la difficulté à la Conférence de plénipotentiaires sur le projet de convention
concernant la prescription. On a egalement proposé des modifications de caractère
rédactionnel.

Décision de la Commission

15. A sa 142ème séance, le 13 avril 1973, la Commission a adopté à l'unanimité la
décision suivante :

La Commission des Nations Unies pour le dro~t commercial internationaJ:.

1. Prend note avec satisfaction du rapport du Groupe de travail sur la
vente internationale des objets mobiliers corporels sur les travaux de sa
quatrième session;

2. Recommande que le Groupe de travail ~xamine les observations et les
propositions formulées à la sixième session de la Commission;

3. Prie le Groupe de travail de poursuivre ses travaux conformément
au mandat énoncé par la Commission à sa deuxième session et de les achever
rapidement.

B. Conditions générales de vente et contrats types

16. A sa deuxième session, la Commission a décidé de commencer ses travaux dans ce
domaine du droit en s'assurant si certaines conditions générales lie vente mises au
point sous les auspices de la Commission économique pour l'Europe pourraient être

- 6 -

;.

utili
d'ent
porta
d'eff

17.
rappo
le Se
des t:
Commi
promo'
écono:
sa si:
condi'
la me:
matiè:

18.
étude
quest:

19. ]
questJ
sous j

et élJ
1 'avi~

interr
du ver
de COll

deux l
résult
sur lE
cette

20. l
questj
cadre
Commif

r

J
SupplÉ
1968-J
partiE

(

(Annu~

de vel

c

(Annu~
Vol. :
premii



utilisées dans d'autres régions7~ A la troisième session, la Commission a décidé
d'entreprendre une étude sur la possibilité de formuler des conditions générales
portant sur une large gamme de produits et elle a prié le Secrétaire général
d'effectuer cette étude 8/.

17. Le Secrétaire général a présenté à la Commission à sa quatrième session un
rapport relatif à la première phase de l'étude (A/CN.9/54). A la cinquième session,
le Secrétaire général a présenté à la CODmlission un rapport sur l'état d'avancement
des travaux (A/CN.9/69). Etant donné les pxogrès réalisés dans ce~te étude, la
Commission à cette session a décidé de différer toute mesure définitive sur la
promotion des conditions générales élaborées sous les auspices de la Commission
économique pour l'Europe et a demandé au Secrétaire général de lui présenter à
sa sixième session une étude définitive sur la possibilité de mettre au point des
conditions générales portant sur une gamme plus large de produits et dans toute
la mesure du possible d'entreprendre l'élaboration des principes à suivre en la
matière et d'un projet de conditions générales de ce genre 9/.

18. La Commission était saisie d'un ra~port du Secrétaire général reproduisant son
étude définitive (A/CN.9/78). Tous les représentants qui ont pris la parole sur la
question ont fait l'éloge de l'étude.

19. Plusieurs représentants ont insisté sur l'importance des travaux sur la
question. On a déclaré que l'existence de conditions générales mises au point
sous les auspices de l'organisation mondiale faciliterait le commerce international
et eliminerait les craintes de la partie la plus faible. Un représentant a émis
l'avis qu'une telle formulation, qui favoriserait la certitude dans les opérations
internationales, pourrait aussi contrIbuer à équilibrer équitablement les droits
du vendeur et de l'acheteur. Un autre représentant a fait observer qu'en matière
de commerce international, surtout dans les échanges entre l'est et l'ouest, les
deux parties proposaient fréquemment leurs propres formules détaillées; il en
résultait qu'un temps considérable était perdu en cherchant à réaliser un accord
sur les dispositions du contrat. Des conditions uniformes pourraient simplifier
cette procédure.

20. En revanche, certains représentants ont exprimé des doutes à propos de la
question. Un de ces représentants s'est demandé si la question entrait dans le
cadre du mandat de la Commission. Il a fait valoir que la tâche principale de la
Commission était l'unification du droit et que la question des conditions générales

7/ pocuments officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième session,
Supplément No 18 (A/76lB), par. 60, alin. 1 /Annuaire de la CNUDCI, Vol. l :
1968-1970 (Publi.cation des ..Nations_Unies, numéro de vente: F.71.V.I), deuxième
partie, chap. II, par. 60, alin. 1/.

8/ Ibid~, vingt-cinquième session, Supplément No 17 (A/80l7), par. 102, alin. b)
(Annuaire de la CNODCI, Vol. l : 1968-1970 (Publication des Nations Unies, numéro
de vente: F.71.V.I), deuxième partie, chap. III, par. 102, alin. blï~

_ 9/ Ibid., vingt-septième session, Supplément No 17 (A/87l7), par. 43
/Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international,
Vol. III: 1972 (Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.73.V.6),
première partie, chap. II, par. 43/.
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n'avait donc qu'un caractère marginal. Un autre représentant a exprimé l'avis
que de nombreuses questions seraient mieux traitées dans une révision de la LUVI
et que l'on pouvait craindre que des conditions générales mises au point par la
Commission ne seraient pas largement utilisées. Cependant, selon ce représentant,
une telle formulation pourrait aider de~ organisations existantes telles que les
organisations commerci~les à améliorer leurs propres contrats types. Ce représentant
a suggéré qu'on laisse au secretariat beaucoup de souplesse de méthode afin de
hâter l'achèvement du projet •

21. Un observateur a estimé qu'étant donné les problèmes particuliers que posaient
divers produits, tels que les produits périssables, des règles uniformes ne
pourraient être utiles que pour la vente de produits à propos desquels il n'existe
pas de conditions générales spécifiques. Il a fait observer q'le les conditions
génerales de la CEE, bien qu'ayant un caractère régional, étaient élaborées avec
l'assistance d'experts venant des différentes parties du monde et que, par
conséquent, elles pouvaient être adaptées facilement et rapidement aux besoins
d'autres régions. Un représentant a déclare qu'à un séminaire organisé sur les
conditions générales, plusieurs délégations avaient émis des doutes quant à
l'utilisation répandue des conditions générales de la CEE même en Europe.

"
22. La plupart des délégations qui ont pris la parole sur la question ont été
d'accord avec la proposition énoncée au paragraphe 199 du rapport du Secrétaire
général (A/CN.9/78) tendant à créer un groupe d'experts qui aurait pour tâche
de préparer un projet définitif de conditions générales "globales". Un représentant
a suggeré que le secrétariat confie cette tâche à un expert qui serait aidé par
des représentants de différentes organisations commerciales.

23. Certains représentants ont suggéré que, au lieu de dire (en anglais) "general f9

$eneral conditions, la Commission adopte le terme de conditions générales
"uniformes" ou "globales" ou un autre terme approprié.

Décision de la Commission

24. A sa l4lème séance, le Il avril 1973, la Commission a adopté à l'unanimité
la décision suivante :

La Commission des Nations Unies pour le aroit commercial international

1. Prie le Secrétaire général

a) De poursuivre les travaux sur la préparation d'une série de
conditions générales uniformes;

2~

Vl

51

pt:
1::
dt:
de
gé
na
A
ch
ch

26
tr

(~
va
pr

al
in
F.
de
dt

c) De créer, et de consulter le cas échéant, un groupe d'experts
composé de représentants de diverses organisations mentionnées à l'alinéa b)
ci-dessus;

b)
régionales et
organisations

De coopérer, ce faisant, avec les commissions économiques
les associations commerciales, les chambres de commerce et
analogues intéressées de différentes régions;

les cc
Ee
Gr
sc

2. Prie aussi le Secrétaire général de lui faire rapport, à sa
septième session, sur l'état d'avancement des travaux dans ce domaine.
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CHAPITRE III

PAIEMENTS INTERNATIONAUX

A. Effets de commerce

i) Pro~et de loi uniforme sur les lettres de change internationales et
les billets à ordre internationaux- .

25. A sa quatrième session, la Commission a décidé de poursuivre ses travaux en
vue de la préparation de règles uniformes applicables à un effet de commerce
special qui seraient utilisées, à titre facultatif, dans les transaction5 inter
nationales. A cet effet, elle a prié le Secrétaire général de rédiger un projet
de règles uniformes accompagné d'un commentaire 10/. COlmne suite à cette décision,
le Secrétaire général lui a soumis, à sa cinquièmë session, un rapport intitulé
:'Projet de loi uniforme sur les lettres de change interna.tionales et commentaire 7Y

(A/CN.9/67). Ce projet ne concernait que les lettres de change à proprement
parler, à lVexclusion des chèques et des billets à ordre. A sa cinquième session,
la Commission a pris note du résultat des enquêtes que le Secrétariat avait faites
dans les milieux bancaires et commerciaux au sujet de l~emploi et de l'importance
des billets à ordre dans le commerce international, et elle a demandé au Secrétaire
général de modifier le projet de loi uniforme sur les lettres de change inter
nationales en VU0 dVen étendre l'application aux billets à ordre internationaux 11/.
A cette même session, la vommission a constitué un Groupe de travail 12/ et l'a -
chargé d'établir le texte définitif d'un projet de loi uniforme sur lëS lettres de
change internationales et les billets à ordre internationaux 13/.

26. A la présente session, la Commission était saisie d'un rapport du Groupe de
travail des effets de commerce internationaux sur sa première session (A/CN. 9/77).

10/ Ibid. 2 yingt-sixième session, Supplément No 17 (A/84l7), par. 35
(Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international,
vol. II : 1971 (Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.72.V.4),
première partie, chap. II, par. 35).

11/ Ibi~':t vingt-se-ptième session, Supplément No 17 (A/87l7), pa,r. 61,
alin· 2 c) (Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international, vol. III: 1972 /Publication des Nations Unies, numero de vente:
r.73.V.6, première partie, chap~'II, par. 61, alin. 2 c)7. On trouvera dans le
document A/CN.9/WG.IV/WP.2 le texte du projet de loi uniforme modifié, accompagne
d'un commentaire.

12/ Ibid., alinéa 1 a) du paragraphe 61. Le Groupe de travai1. des effets de
commerëe internationaux se compose des huit membres de la Commdssion ci-après
Egypte, Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, Mexique, Nigéria, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Union des Républiques socialistes
soviétiques.

13/ Ibid., alinéa 1 b) du paragraphe 61.
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Le Groupe de travail s'est réuni à Genève du 8 au 14 janvier 1973, et a examiné
les articles 12 à 40 du projet de loi uniforme relatifs à la remise et à la
négociation d'une lettre de change internationale ou d'un billet à ordre inter
national (art. 12 à 22), aux droits et obligations des signataires de tels
instruments (art. 2'r à 40), à la définition et aux droits du '''porteur lV et du
?tporteur protégé if (art. 5:l 6 et 23 à 26). Le Groupe de travail est parvenu à d.es
conclusions q,uant au fond de ces articles et a d.emandé au Secrétariat d'établir
un projet révisé qui tiendrait compte de ces conclusions et apporterait une
solution à certains problèmes de terminologie et de rédaction.

27. A l'occasion de l'examen du rapport du Groupe de travail 14/, la Commission a
remercié les membres du Groupe pour les progrès qu'ils avaient accomplis dans
l'étude de cette question complexe et te:chnique.

28. Les représentants qui sont intervenus sur cette question se sont déclarés
satisfaits du projet de loi uniforme établi par le Secrétariat ainsi que de
l'assistance précieuse foul'nie tout au long des travaux préparatoires par les
organisatio!ls internation~les et les établissements bancaires et commerciaux
intéressés. De l'avie de ces représentants, cette interaction. entre le d!'oit et
la pratique était essentielle pour le succès des travaux de la Corrmdssion dans ce
domaine et la collaboration avec les milieux bancaires et commerciaux devrait
donc être poursuivie.

29. Quelques représentants ont souligné l'importance d.e la terminologie juridique
à employer dans le projet proposé, en particulier pour ce qui est de l'inter
prétation future du projet de loi uniforme par les tribunaux de pays ayant des
systèmes juridiques différents. On a à cet égard émis l'avis que le projet du
Secrétariat faisait une place trop large aux concepts et à la terminologie du droit
anglo-saxon. Il était essentiel que le projet final de loi uniforme maintienne
un juste équilibre entre les principaux sY3tèmes de droit applicable aux effets
de commerce.

30. Se référant au texte établi par le Secrétariat, un représentant a exprimé
l'avis qu'il faudrait revoir la définition de l'endossement et les notions de
remise, de négociation et de "porteur protégé". En particulier, il conviendrait
d'établir un lien plus étroit et plus explicite entre la définition de
l'endossement et la notion d'endossataire. S'agissant des notions de uremise" et
de "négociation", la loi uniforme ne devrait s 'occ·uper que des effets de la
transmission d'un instrument par endossement, les effets de la transmission sans
endossement et ceux de la cession relevant <lu droit national. La disposition de
l'article 26 du projet en vertu de laquelle si le débiteur (défendeur) établit
l'existence d'une exception, il incombe au porteur (demandeur) de prouver qu'il
est porteur protégé, était sans doute irrecevable dans les pays de droit romain
car il était pratiquement impossible au porteur, selon la procédure de ces pays,
d'étab:ir le fait négatif qu'il avait reçu l'effet sans avoir connaissance d'une
action ou d'une exception.

31. On a fait observer que le projet de loi uniforme soumis au Groupe de tra:vail
contenait des concepts tirés aussi bien du droit romain que des régimes de

14/ La Commission a examiné cette question à ses l27ème et l3lème séances,
tenueS-le 2 et le 4 avril 1973.
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droit coutumier et jurisprudentiel (common law) et que, pour l'essentiel, le choix
entre des notions ou des rèBles de fond divergentes avait été opéré après des
consultations approfondies avec les milieux bancaires et commerciaux et sur la
base d'enquêtes menées au moyen de questionnaires détailles. Si ce choix avait
conduit, dans certains cas, à l'adoption de règles analogues à celles énoncées
dans les systèmes de common law concernant les effets de commerce, dans n'autres
cas on avait suivi les règles énoncées danE? la Convention de Genève de 1930,
portant loi uniforme sur les lettres de change et billets à ordre, et notamment
celles qui concernent les effets d'un endossement contrefait ou les effets
découlant du refus d'acceptation ou de paiement de l'effet ou du fait que celui-ci
n'a pas été dûment protesté. D'autre part, le projet de loi uniforme cherchait à
éviter des termes juridiques qui ne pourraient être compris que dans un seul
régime juridique v C'est pourquoi on y a 'utilisé par exemple l'expression
"porteur protégé Vi

, au lieu du terme "holder in due course Il employé en common law
ou de l'expression utilisée dans la loi uniforme de Genève.

32. Quelques représentants ont fait observer que le rapport du Groupe de travail
donnait à penser que le projet final pourrait ne pas utiliser les termes
"négociable ft ou "négociation rY • Ils ont exprimé l'espoir que le Groupe de travail
réexaminerait la question de leur utilisation dans le projet, étant donné qu'il
s'agissait là de termes parfaitement bien compris et définis ~ans la pratique •
bancaire internationale.

33. La Commission a décidé qu'elle attendrait pour examiner les dispositions de
fond du projet de loi uniforme que le Groupe de travail ait terminé ses travaux
et sourrds un projet final avec commentaire.

ii) Chèques internationaux

34. A sa cinquième session, la Commission a en outre prié le Groupe de travail
d'étudier la question de savoir s'il était opportun d'établir des'" règles uniformes
pour les chèques internationaux et de lui rendre compte, à une prochaine session,
de ses conclusions 15/. Le Groupe de travail a décidé de reporter l'examen de
la question à une session ultérieure pour permettre au Secrétariat de faire des
enquêtes sur l'utilisation des chèques dans les opérations faisant intervenir des
paiements internationaux et sur les problèmes que soulèvent, compte tenu des
pratiques commerciales actuelles, les divergences entre les règles des principaux
systèmes juridiques.

35. La Commission a déclaré qu'elle partageait le point de vue du Groupe de
travail. Ayant fait observer que les questionnaires détaillés et les consultations
appropriées qui avaient eu lieu avec d'autres organisations internationales et des
institutions bancaires et commerciales siétaient révélés d'une très grande utilité
aux stades préparatoires des travaux relatifs au projet de loi uniforme; plusieurs
représentants ont instamment demandé ql"~ la même méthode de travail soit appliquée
en ce qui concerne les chèques.

15/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session,
Supplément No 17 (A/87l7), par. 61, alin. 1 c ).. / AnnuEl,irA de la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international, vol. III : 1972 (Publication
des Nations Unies, numéro de vente: F.73.V.6), première partie, chap. II, par. 61
alin. 1 cl/.
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Décision de la Commission

36. A 'sa l4lème séance, le Il avril 1973, la Commission R adopté à l'unanimité
la décision suivante :

La Commission des Nations Unies pour le droit commercial international

1. Prend note avec satisfaction du rapport du Groupe de travail des
effets de commerce internationaux su~ les t~avaux de sa première session;

2. Prie le Groupe de travail de poursuivre ses travaux dans le cadre du
mandat énoncé par la Commission dans la décision adoptée à sa cinquième
session 16/ et de se hâter de les achever;

3. Prie le Secrétaire général de poursuivre les travaux relatifs au
projet de loi uniforme et à l'enquête sur l'utilisation des chèques pour
le règlement des paie-me'1ts internationaux, en consultation avec le Groupe
d'étude des paiements internationaux de la Commission composG d'experts
fournis par les organisations internationales intéressées et les institutions
bancaires et co~nerciales, et à cette fin, de convoquer des réunions ainsi
que de besoin "

B. Crédits bancaires commerciaux

37. Cette question a trait aux travaux consacrés par la Chambre de commerce
internationale (CCI) à la normalisation des procédures et des pratiques relatives
aux lettres de crédit commerciales. En 1933, la CCI a rédigé des "Règles et
usances uniformes relatives aux crédits documentaires Il , qu'elle a révisées en 1951
et en 1962. Elle procède actuellement à une troisième révision. A GèS sessions
précédentes 17/, la Cornmdssion a reconnu 19importance que revêtent les lettres de
crédit pour assurer le règl(~ment des opérations commerciales internationales et elle
a exprimé 190pinion que la CCI devrait tenir compte~ dans son travail de révision,
des vues des pays qui n'y étaient pas représentés.

16/ Ibid., par. 61.

17/ Ibid., vingt-troisième session~ Supplément No 16 (A/72l6), par. 23 et 28
(Annuaire de la Commission des lTations Unies pour le droit commercial international,
vol. l : 1968-1970 (Publication des Nations 'Unies ~ numéro de vente : F. 71. V.l) ,
deuxième partie, chap. premier); ibid. ~ vingt-quatrième session, Supplément No 18
(A/76l8), par. 90-95 (Annuaire de la Commission des Natio1.l.s Unies pour le droit
commercial international, vol. l : 1968-1970, deuxième partie, chap. II); ibid.,
vingt-cinquième session, Supplément ::0 17 (A/80l7), par. 119-126 (Annuaire de la
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, vol. l :
1968-191'0, deuxième partie, chap. III): ibid. 'l vingt-sixième session,
Supplément No 17 (A/84l7), par. 36-43 (Annuaire de la Commission des Nations Uni.es
pour le droit commercial international, vol. II : 1971 (Publication des
Nations Unies, numéro de vente: F.72.V.4), première partie, chap. II, A); ibid.,
vingt-septième sessi9n, Supplément No 17 (A/87l7), par. 65 et 66 (Annuaire de la
ComnD.ssion des Nations Unies pour le droit commercial international, vol. III, 1972
(Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.73.V.6), première partie,
chap. II~ par. 65 et 66).
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38. A la présente session 18/, la Commission était saisie d'une note du
Secrétaire géné~al qui reproduisait en annexe l'essentiel des trois rapports d'un
groupe de travail de la Commission de technique et pratiques bancaires de la CCI,
où étaient énoncées les révisions qu'il proposait. Les révisions proposées ont été
communiquées aux gouvernements et aux institutior) bancaires et commerciales
intéressées et, conformément aux décisions prises précédemment par la Cornm,dssion,
les observations reçues seront transmises à la CCI.

39. Selon des informations reçues par le Secrétariat, la CCI se propose d'examiner
à nouveau le texte proposé par le Groupe de travail de sa CC'mmission de technique
et pratiques bancaires, compte tenu des observations qu'il aura reçues de ses
comités nationaux et, par l'intermédiaire du Secrétaire général de l'Organis~Gion

des Nations Unies, des gouvernements et des institutions bancaires et commerciales
de pays qui ne sont pas représentés à la CCI. On a appris aussi que la CCI avait
décidé d'attendre les résultats des travaux actuellement en cours au sujet d'un
document de transport combiné, que le transport des marchandises par conteneurs a
rendu nécessaire.

40. Plusieurs représentants ont regretté que la CCI n'ait pas envoyé d'observateur
pour assister au débat sur une question dont elle s~occupait activement.

41. On a émis l'avis que les révisions proposées par le Groupe de travail de
la CCI représentaient, dans l'ensemble, une amélioration par rapport au texte
de 1962. Il fallait espérer que, dans la révision, des règles seraient adoptées au
sujet des documents qui pourraient être utilisés utilement pour des transactions
faisant intervenir des opérations de transport combiné.

42. Plusieurs représentants se sont déclarés satisfaits de la coopération accrue
qui existait entre la Commission et la CCI, ainsi qu'entre la CCI et les pays qui
n 'J!' étaient pas représentés.

43. De l'avis de nombreux représentants, la Commission devrait, à un moment donné,
examiner de près la révision des "Règles uniformes" proposées par la CCI •
La Commission est convenue qu'à cette fin, elle devrait demander au Secrétariat de
lui présenter une analyse des observations que le Secrétaire général recevra au
sujet de la révision proposée.

44. Plusieurs représentants ont exprimé l'espoir que la CCI présenterait à la
C("mmission, à sa septième session, un rapport SUl" l'état d'avancement des travaux
consacrés aux garanties bancaires.

Décision de la Commission

45. A sa 132ème séance, le 5 avril 1973, la Commission a adopté à l'unanimité
la décisicn suivante :

La Commission des Nations Vnies pour le droit commercial internaticnal

1. Prend note du projet de révision des ItRèg1es et usances uniformes
relatives aux crédits documentaires (1962)", proposé par un Groupe de
travail de la Commission de technique et pratiques bancaires de la Chambre
de commerce internationale;

18/ La Commission a examiné la question à sa 132ème séance, le 5 avril 1973.- - 13 -
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2. Prie le Secretaire seneral :

a) De faire une analyse des observations formulées au sujet de la
revision proposée par les gouvernements et les institutions bancaires et
commerciales non representees à la Ch~nbre de commer~e internationale; a) Introc

b) De veiller à ce que des representants du secretariat de la
Commission continuent dVassister et de participer aux déliberations de la
Chambre de commerce internationale;

3. Invite la Chambre de commerce internationale à lui presenter
à des sessions ultérieures :

a) Des rapports sur l'état d'avancement de ses travaux concernant
la révision des "Règles et usances uniformes (1962)" et sur les garanties
contractuelles et les garanties de paiement;

b) Le projet de texte révise des "Règles et usances uniformes"
et le projet de règles uniformes concern~lt les garantieG contractuelles
et les garanties de paiement, avant leur adoption définitive par la Chambre
de commerce internationale.
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CHAPITRE IV

REGLEMENTATION INTERNATIONALE DES TRANSPORTS MARITD~ES

Introduction

droit à Ul

session q'
l'automne

49. Les:
ont été p:
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46. A sa quatrième session, la Commission a décidé d'examiner les règles l'égissant
la responsabilité du transporteur maritime en ce qui concerne les marchandises
transportées 19/. La résolution de la Commission concluait que:

"Il conviendrait d'examiner les règles et pratiques relatives aux
connaissements, et notamment les règles figurant dans la Convention inter
nationale pour l'unificat~on de certaines règles en matière de connaissements
(Convention de Bruxelles de 1924) et dans le Protocole portant amendement de
cette conven+ion (Protocole de Bruxelles de 1968), en vue de réviser et de
développer ces règles de manière appropriée, et qu'une convention internationale
nouvelle pourrait être établie, s'il y a lieu, pour adoption sous les auspices
des Nations Unies."

47. Pour mener à bien ce programme de travail, la Commission a constitué un groupe
de travail élargi de la réglementation internationale des transports maritimes,
composé de 21 membres de la Commission.

48. A s~ troisième session, le Groupe de travail a examiné les sujets ci-après
I. Durée de la responbabilité du transporteur (avant et pendant le chargement,
pendant et après le déchargement); II. Responsabilité en ce qui concerne les
marchandises en pontée et les animaux vivants; III. Clauses attributives de
juridiction figurant dans les connaissements; IV. Perspectives dans lesquelles
pourraie~t s'inscrire les décisions de principe relatives à la répartition des
risques entre le propriétaire des marchandises et le transporteur 20/. Faisant

19/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième session,
Supplément No 17 (A/5417), par. 10 à 23 (Annuaire de la C0~ission des Nations Unies
pour le droit commercial international, vol. II : ..::.?71 (publication des Nations Unit:s,
numéro de vente: F.72.V.4), première partie, chap. II, par. 10 à 23). Pour les
précédents travaux de la Comnlission sur cette question, voir le rapport de la
Commission sur les travaux de sa deuxième session, ibid., vingt-quatrième session,
Supplément No 18 (A/7618), par. 114 à 133.' (Annuaire de la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial internation~l, vol. l : 1968-1970 (publi
cation des Nations Unies, numéro de vente: F.71.V.l), deuxième partie, chap. II,
par. 114 à 133), et le rapport de la Commission sur les travaux de sa troisième
session, ibid., vingt-cinauième session, Su~plément No 17 (A/8017), par. 157 à 166
(Annuaire de..l:..a Commission des Nations Unies pour le droit commercial internation~,

vol. l : 1968~1970, deuxième partie, chap. III, par. 157 à 166). Voir aussi le
rapport de la Commission sur les travaux de sa cinquième session, ibid.,
vi~gt-sep~ième session, Supplément No 17 (A/8717), par. 44 à 51 (Annuaire de la
Commission des N~tions Unies pour le droit commercial international, vol. III :
1972 (publicatiilln des nations Unies, numéro de vente : F.7~.v.6), première partie,
chap. II, par. 44 à 51).

20/ Rapport du Groupe de travail de la réglementation internationale des
transports maritimes sur les travaux de sa troisième session, tenue à Genève du
31 janvier au Il février 1972 (A/CN.9/63 et Add.l).
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droit à une demande du Groure de travail, la Commission a décidé à S~ cinquième
session que le Groupe tiendrait une quatrième session (extraordinaire) pendant
l'automne 1972 et une cinquième session en février 1973.

49. Les rapports sur les quatrième et cinquième sessions du Groupe de travail
ont été présentés à la Commission à sa présente session par les rapporteurs de
chacune de ces sessions 21/.

b) Rapport sur la quatrième session du ~oupe de travail

50. Lors de la présentation du rapport sur la quatrième session (A/CN.9/74), la
Commission a été informée que le Groupe de travail avait établi des projets de
dispositions sur les règles fondamentales régissant la responsabilité eu
transporteur 22/. Ces dispositions comprenaient une règle unifiée concernant
la responsabilité du transporteur en cas de manquement à ses obligations, et une
règle unifiée concernant la charge de la preuve.

51. La Commission a noté que les projets de dispositions, en établissant des
règles unifiees concernant la responsabilité et la charge de la preuve, laissaient
de côté le "catalogue des exonérations" au principe de la responsabilité du
transporteur figurant dans la Convention de Bruxelles de 1924. Elle a aussi noté
que, au titre d'un compromis destiné à permettre que la disposition emporte l'accord
général, le principe général selon lequel c'est au transporteur qu'incombe la
charge de prouver que toutes les précautions nécessaires ont été prises souffre une
exception - les cas d'incendie.

52. La Commission a également pris note, qu'à sa quatrième session, le Groupe de
travail avait aussi établi des projets de dispositions sur les clauses compro
missoires dans les connaissements (A/CN.9/74, par. 38 à 52) 23/. Ces projets de
dispositions prevoyaient, notamment que sera admis tout accord renvoyant à l'arbi
trage les litiges qui pourraient découler d'un contrat de transport et indiquaient
les lieux où, au choix du demandeur, la procédure de l'arbitrage serait engagée 24/.

21/ La Commission a examiné ce sujet à ses l33ème et l34ème séances, les
5 et ~avril 1973.

22/ Les principes généraux des règles fondamentales régissant la responsabilité
du transporteur avaient été approuvés par la plupart des membres lors de la.
troisième session du Groupe de travail (A/CN~9/63, par. 70). A la troisième session~

le document de travail était le premier rapport du Secrétaire général, "Responsa
bilité du transporteur maritime en ce qui concerne les marchandises transportées :
connaissements" (A/CN.9/63/Add.l). A la quatrième session, le document de travail
relatif à la question à l'examen était un rapport du Secretaire général intitulé
"Perspectives dans lesquelles pourraient s'inscrire les décisions de principe
relatives à la répartition des risques entre le proprié'caire des marchandises et
le transporteur"; ce rapport était annexé au rapport du Groupe de travail sur les
travaux de sa quatrième session (A/CN.9/74, annexe I).

23/ A sa troisième session, le Groupe de travail avait établi un avant-projet
de disposition sur les clauses attributives de juridiction dans les connaissements
(A/CN.9/63, par. 39).

24/ A/CN.9/74, par. 47.2. Aux termes de ces projets de dispositions (alinéa 5)
ces règles n'affectent pas "la validité de tout accord relatif à l'arbitrage passé
par les parties après survenance du litige découlant du contrat de transport".
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55. Lors de l'examen des rapports du Groupe de travail, on a fait observer que
l'élaboration des règles révisées sur la responsabilité des transporteurs maritimes
n'était pas terminée. La Commission a décidé en conséquence de s'en tenir. à la
méthode qu'elle suit généralement lorsqu'un groupe de travail est en ~ra~n d'éla
borer un texte juridique, et de se limiter à prendre note deA progrès accomplis par
le Groupe de travail. Toute décision concernant les mesures prises par le Groupe
a donc été ajournée en attendant que les dispositions juridiques proposées puissent
être examinées dans leur ensemble.

d) Discussion des rapports du Groupe de travail

54. La Commission a été informée que le Groupe de travail avait aussi rédigé des
projets de dispositions sur les questions suivantes : incidence du transbordement
des marchandises sur la responsabilité du transporteur contractuel et du transporteur
subs~quent (ou transporteur "réel"); incidence des mesures destinées à sauver des
vies ou des biens en mer; délai de prescription applicable aux actions intentées
contre le transpurteur et à l'arbitrage.

c) Rapport sur la cinquième session du Groupe de travail

53. Lors de la présentation du rapport du Groupe de travail sur sa cinquième session
(A/CN.9/76) 25/, la Commission a été informée que le Groupe de travail avait pris
des décisions concernant les règles de limitation de responsabilité du transporteur.
La Commission a noté que le Groupe de tr~ ,ail avait décidé d'adopter l'approche
du Protocole de Bruxelles de 1968 qui prescrit une double base pour le calcul de
la limite supérieure de la responsabilité : a) le nombre de colis ou d'unités et
b) le poids des marchandises perdues ou endommagées. Le Groupe de travail a
cependa.nt proposé de réviser le libellé du Protocole, notamment afin de supprimer
toute ambiguité et de tenir compte des problèmes que pose le transport par
conteneurs.

• .;... _.... •............ , "' .• '• ...-.". ,.·....w .. .,..,. ....'J .... ~~_".. .,.~...... ,

56. De nombreux représentants ont exprimé leur satisfaction devant le progrès des
travaux du Groupe de travail et se sont félicites de l'esprit de compromis qui
avait permis au Groupe de se mettre d'accord sur lli1 grand nombre de questions
difficiles.

57. Quelques représentants ont déclaré être favorables au. principe, examine de
façon préliminaire par le Groupe de travail, selon lequel les dispositions révisées
devraient faire l'objet d'une convention nouvelle plutôt que d'un deuxième
Protocole à la Convention de Bruxelles de 1924. A leur avis, une convention.
nouvelle permettrait de mettre au point un texte unifié qu'il serait plus facile
d'interpréter. Ils ont estimé, en outre, qu'une convention nouvelle devrait
reprendre la terminologie et les conceptions modernes apparues dans les conventions
applicables au transport par air, par voie ferrée et par route, et qu'une harmo
nisation des dispositions régissant la responsabilité du transport par les
différents môdes devenait de plus en plus importante en raison du développement
rapide du transport combiné.

58. Quelques représentants ont regretté la disposition de compromis adoptée par
le Groupe de travail à sa quatrième session (voir par. 51 ci-dessus) en vertu de

61.
la d

25/ Le document de travail dont le Groupe était saisi à cette session était
le "DëUxième rapport du Secrétaire général sur la responsabilité du transporteur
maritime en ce qui concerne les marchandises transportées : connaissements"
(A/CN.9/76/Add.l).
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laquelle il n'incombait pas au transporteur de prouver que toutes les précautions
nécessaires avaient été prises en cas de perte de marchandises ou de dommages
causés aux marchandises par l'incendie. D'autre part, un représentant a fait
valoir que la suggestion concernant l'harmonisation des règles applicables aux
différents modes de transport devrait tenir compte des circonstances spéciales et
des risques inhérents au transport par mer.

59. Un représentant a appuyé la suggestion, faite à propos du programme des
travaux futurs du Groupe de travail, tendant à ce que les règles de la c~nvention

soient appli~ables aux contrats de transport qui ne feraient pas l'objet d'un
"connaissement" au sellS étroit de ce terme. Un autre représentant a estimé que
le Groupe de travail avait eu raison de mettre l'accent sur l'uniformisation des
obligations imposées au transporteur au titre de ses engagements contractuels. Ce
représentant a aussi accueilli avec satisfaction la suppression de la limitation
de la responsabilité dans les cas où le dommage résulte d'un dol du transporteur
ou de l'11n de ses préposés ou agents, mais aurait souhaité que la même règle
s'applique dans le cas d'un dommage résultant d'un acte téméraire ou d'une faute
inexcusable.

60. Un représentant a attiré l'attention sur les règles relatives aux clauses
compromissoires élaborées par le Groupe de trav'ail à sa quatrième session (voir
par. 52 ci-dessus). Ce représentant a déclaré que sa délégation ne pouvait
accepter la disposition relative à la méthode de sélection du lieu d'arbitrage
et a demandé qu'elle soit examinée plus avant.

Décision de la Commission

61. A sa l34ème séance, le 6 avril 1973, la Commission a adopté à l'unanimité
la décision suivante :

La Commission des Nations Unies pour l~_droit comnlercial international

1. Prend note avec satisfaction des rapports du Groupe de travail de
la réglementation internationale des transports maritimes sur les travaux de
ses quatrième et cinquième sessions;

2. frie le Groupe de travail de poursuivre ses travaux conformément au
mandat qui lui a été confié par la Commission en vertu de la résolution
qu'elle a adoptée à sa quatrième session, et de les mener à bien rapidement.
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CHAPITRE V

ARBITRAGE COMMERCIAL INTERNATIONAL

62. A sa deuxième session, la Commission avait nommé M. Ion Nestor (Roumanie)
Rapporteur spécial chargé d'étudier les problèmes se rapportant à l'application
et à l'interprétation des conventions existantes relatives à l'arbitrage commercial
international ainsi que d'autres problèmes connexes 26/ ~

63. A la troisième session de la Commission, le Rapporteur spécial a soumis un
rapport preliminaire (A/CN.4/49 et Add.l); à la cinquième session, le Rapporteur
spécial a présenté son rapport définitif (A/CN.9/64).

64. Après avoir examiné le rapport définitif du Rapporteur spécial, la Commission,
à sa cinquième session, a demandé au Secrétaire général d'inviter les Etats membres
de la Commission à soumettre au 3ecretariat leurs commentaires sur les propositions
du Rapporteur spécial et toutes autres suggestions et observations qu'ils pourraient
vouloir faire sur la question 27/.

65. A la présente session~ la Commission était saisie d'un rapport du Secrétaire
général résumant les commentaires, suggestions et observations des Etats membres
de la Commission et énonçant des propositions quant aux travaux futurs sur le
sujet (A/CN.9/79).

66. La plupart des représentants qui ont pris la parole sur la question ont fait
porter l'essentiel de leurs commentaires et suggestions sur les propositions du
Rapporteur spécial relatives à : a) l'appui à donner à ~a Convention des Nations
Unies de 1958 pour la reconnaissance et l'exécution des sentences arbitrales
étrangères, b) leappui à donner à la Convention européenne de 1961 sur l'arbitrage
commercial international, c) la création d'un groupe d'étude ou d'un groupe de
travail chargé d'examiner l'opportunité de l'établissement d'un règlement type
d'arbitrage et la possibilité d'unifier et de simplifier les règles nationales
sur l'arbitrage, d) la publication des sentences arbitrales.

67. En ce qui concerne la Convention des Nations Unies de 1958 pour la reconnais
sance et l'exécution des sentences arbitrales étrangères, tous les représentants
ont estimé qu'il fallait inviter les pays qui n'avaient pas encore ratifié cette
convention ou qui n'y avaient pas adhéré de le faire. Il a été aussi convenu r le
la Commission devrait demander à l'Assemblée générale de formuler cette
recommandation.

68. Plusieurs représentants ont exprimé des doutes quant à l'opportunité pour la
Commission de prendre une mesure quelconque à l'égard de la Convention européenne
de 1961 sur l'arbitrage commercial international. Quelques représentants

26/ Documents officjels de l'Assemblée générale, viEgt-guatrième session
Supplement No 18 (A/76l8), par. 112 (Annuaire de la Commission des Nations Unies
pour le droit co~ercial international, vol. l : 1968-1970 (Publication des
Nations Unies, numéro de vente: F.71.V.l), deuxième partie, chap. II, par. 112).

27/ Ibid., vingt-septième session~ Supplément No 17 (A/8T17), par. 87(1)
/Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international,
vol. III : 1972 ('Publication des Nations Unies, numéroêÎe vente : F. 73.V.6) ,
première partie, chap. II, par. 87(1lJ.
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ont estimé qu'avant de faire une recommandation positive quelconque concernant la
ratification de cette convention ou l'adhésion à cet instrument, il conviendrait
que la Commission elle-même etudie le texte pour décider s'il se prêtait à., "" "" "" ,recommandat~on. D autres representants se sont declares d accord avec la propo-
sition du Rapporteur spécial tenlant à ce que la Commission recommande la rati
fication de cette convention ~u l'adhésion à cet instrument. Toutefois, la
plupart des représentants qui ont appuyé cette proposition ont émis l'avis que, au
lieu de faire elle-même une telle recon~andation, la Commission devrait inviter la
Commission économique pour l'Europe à le fairp.. Un représentant a suggéré qu'avant
de prendre une décision définitive, la CommIssion devrait demander à la Commission
économique pour l'Europe de s'assurer si la Convention était largement utilisée et
si on avait trouvé qu'elle ne donnait pas satisfaction sur l'un ou l'autre point.

69. On a proposé aussi d'appuyer la Convention européenne de 1961 sur l'arbitrage
commercial international dans des régions autres que l'Europe. Plusieurs repré
s~~nta,nts ont formulé des observations sur cette p:t~oposition. De l'avis de certains
rE~présentants, la Commission devrait transmettre la Convention aux commissions
économiques régionales autres que celle pour l'Europe et inviter ces commissions
à étudier la Convention afin de s'assurer si elle pouvait être adaptée aux besoins
du commerce international dans ces parties du monde. D'autres représentants ont
estimé qu'il fallait encourager les commissions économiques à prendre en considé
ration les dispositions de la Convention européenne de 1961 en élaborant une
convention qui reponde à leurs besoins. De l'avis de plusieurs représentants, la
Commission ne devrait pas entrer directement en contact avec les commissions
économiques intéressées, mais elle devrait plutôt inviter la Commission économique
pour l'Europe à demander aux autres commissions régionales d'indiquer les modifi
cations éventuelles qui, selon elles~ semblaient nécessaires pour rendre la
Convention acceptable aux pays de leurs régions. Toutefois, certains représentants
ont suggéré que la Commission, sans s'informer de l'opinion des commissions écono
miques, devrait recommander que les Etats situés en dehors de l'Europe ratifient
la Convention. Un représentant a fait observe!' quiune telle recommandation
devrait être adressée aux commissions économiques, au Conseil d'aid~ économique
mutuelle et aux Etats qui n'étaient pas membres d'une commission économique
régionale.

70. Certains représentants se sont opposés aux propositions qui précèdent et ont
suggéré que la Commission ne devrait prendre aucune mesure en ce qui concerne la
Convention de 1961 avant d'avoir eu la possibilité de se faire une opinion sur les
dispositions de cet instrument. De plus, ils ont fait valoir qu'il n'était pas
du ressort de la Commission de donner son appui à la Convention de 1961, qui était
de caractère régional.

71. En ce qui concerne la proposition c) énoncée au paragraphe 66 ci-dessus, la
plupart des représentants qui ont pris la parole sur la question sont convenus
qu'il était prématuré à l'heure actuelle de constituer un groupe d'étude ou 'Un
groupe de travail. On a suggéré que le Secrétariat était le mieux placé pour
effectuer tous travaux préparatoires que la Commission estimerait nécessaires.
D'ailleurs, des représentants ont exprimé des vues opposées sur la question de
l~avoir si la Commission devrait inscrire à son programme de travail l'exécution de
la proposition du Rapporteur spécial concernant l'élaboration d'un règlement type
d'arbitrage et liunification des règles nationales en matière d'arbitrage. De
l'avis de certains représentants, 1 exécution de cette proposition était pratiquement
impossible et on ne serait donc pas justifié à déper~ser à cette fin les ressources
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financières limitées et les autres ressources des Nations Unies. Un de ces repré
sentants a fait observer que les règles de procédure étaient beaucoup plus
difficiles à unifier que le droit proprement dit. Dans la plupart des pays, le code
de procédure civil est une des branches dans lesquelles les traditions nationales
sont les plus fortes. LVunification de ces codes ou de n'importe laquelle de
leurs dispositions était rendue particulièrement difficile par le fait que la
procédure dans les pays de common law éta.it totalement différente de celle qui
est en vigueur ds,ns les pays dë droit romain. Pour ces raisons, l'unification
des règles de procedure ne pouvait pas se faire sur une base universelle mais
seulement au plan régional.

72. A propos du règlement type d'arbitrage envisagé, un représentant a fait
observer que pendant la préparation du Règlement d'arbitrage européen de 1966, la
Commission économique pour l'Europe avait réuni une centaine de règlements dont
chacun était censé être un modèle:, il etait inutile d'en ajouter un de plus. Un
autre représentant a eté dVavis qu'un seul règlemer~ d'arbitrage ne suffirait pas
à répondre à tous les besoins, car un règlement qui conviendrait pour des
transactions peu importantes ne pourrait s'appliquer aux différends faisant
intervenir des sommes d'argent considerables.

73. Les représentants visés aux paragraphes précedents ont conclu que la
Commission devrait demander au Secrétaire général de faire une étude sur l'oppor
tunité et la possibilite d'élaborer un règlement type d'arbitrage et d'unifier les
législations nationales.

74. Plusieurs représentants ont déclaré qu'ils désapprouvaient cette attitude
négative. On a soutenu que la Commission pourrait faire un travail efficace en
vue de l'unification des normes d'arbitrage et de l'unification des législations
nationales en J.llatière d' arb~trage .

75. Un observateur a signalé qu'à une réunion organisée il y a quelques annees
pour examiner le rapport entre l'unification au plan régional et à l'échelle
mondiale, on était arrive à la conclusion que l'unification à l'echelle mondiale
était l'objectif cherché et quVon ne devrait viser l'unification au plan régional
que si la première était impossible à réaliser. Cette opinion a reçu lVappui
d'un représentant.

76. Un autre observateur a signalé que les Etats membres du Conseil d'aide écono
mique mutuelle avaient signé en 1972 une convention sur le règlement par voie
arbitrale des différends nés de la coopération économique, scientifique et technique
et qu'ils avaient décidé d'établir un règlement uniforme,à lVintention des
tribunaux d'arbitrage des Etats membres.

77. La majorité des représentants a approuvé la proposition tendant à ce que la
Commission décide d'elaborer un règlement d'arbitrage à utiliser pour les
procédures ad hoc. Un représentant a signalé qu'un tel règlement était nécessaire
pour les hommes d'affaires et qu'il faciliterait la solution des problèmes découlant
du commerce entre pays à systèmes juridiques différents. Un autre r~présentant

a indiqué que, en élaborant ce règlement, il faudrait tenir compte des difficultés
auxquelles les petites entreprises des pays en voie de développement ~e heurtaient
pour le règlement de leurs différends par voie d'arbitrage.

78. La plupart des représentants qui ont appuyé l 1 idée dVelaborer un règlement
d'arbitrage ont dit que cette tâche devait être exécutée par le Secrétariat, en
coopération avec le Rapporteur spécial et les organisations internationales
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intéressées. On a également indiqué à cet égard que le Secrétariat devrait fonder
ses travaux sur les règlements d'arbitrage élaborés par les commissions économiques
régionales et d'autres organisations et qu'il devrait tenir compte des pratiques
internationales. Un représentant a dit que le Secrétariat devrait notamment
chercher à obtenir la coopération de la Commission interaméricaine d'arbitrage
commercial et que~ dans ses travaux, il devrait aussi tenir compte de la Convention
de 1972 sur le règlement des différends par arbitrage, conclue par les Etats membres
du Conseil d'aide économique mutuelle.

79. Plusieurs représentants ont fait des objections à la proposition du Rapp~rteur

spécial tendant à ce que la Commission publie, avec l'accord des parties intéressées,
un recueil des sentences arbitrales relatives au commerce international. On a
fait observer que si un différend était soumis à l'arbitrage, c'était souvent par
souci d'éviter la publicité. On a également fa.it ren:.:::'j;'quer que le recueil proposé
n'aurait pas beaucoup d'intérêt car il ;;rait forcément très incomplet et ne
contiendrait que quelques sentences isoLées sur les nor.me~ en matière de conflit
et sur les lois des différents pays. 'Iiln outre, ce recueil ferai.t en grande partie
double emploi avec ceux qui existent et ne reproduirait que des sentences déjà
publiées dans des revues juridiques.

80. D' a,,,tres re:d... ésentants ont estimé au contraire qu'un recueil des sentences
arbitral::Js contribuerait à développer le recours à l'arbitrage et faciliterait
un échange d'informations. Un observateur a émis l'avis que la meilleuJ:-e solution
serait de publier une étude générale des tendances sans mentionner le nom des
parties ni les détails de la sentence. Cette étude pourrait être incorporée à
l'Annuaire de la Commis.sion.

81. Quelques représentants ont aussi commenté la proposition du Rapporteur spécial
tendant à ce que la Commission encourage et patronne la création d'une organisation
internationale de l'arbitrage commercial. Ces representants ont toutefois été
d'avis que la création de centres d'arbitrage était une question relevant des
organismes d'arbitrage et non des gouvernements. Un représentant a fait remarquer
que les congrès internationaux d ' arbitrage ont montré qu'une organisation
permanente n'était pas nécessaire. Ces congrès périodiques étaient ouverts à tous,
et la plupart des organisations intéressées y participaient, tandis quVune orga
nisation permanente coûteuse n'aurait vraisemblablement qu'un nombre de membres
limité.

82. Un représentant a proposé que la Commission accorde davantage d'attention à
lVassistance technique et à la formation dans les pays en voie de développement
en envoyant des experts dans ces pays pour les familiariser avec la procédure
d'arbitrage.

83. La Commission a constitué un comité de rédaction composé des représentants de
l'Australie, de l'Autriche, de la France, du Nigéria, de la Roumanie, du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques et l'a prié d'élaborer, en tenant compte des observations
et des propositions faites à la session, un projet de résolution sur les questions
énoncées au paragraphe 66 a), b} et c) ci-dessus.

84. Un représentant a est1~é que la Commission devrait aussi décider des travaux
qu'elle souhaiterait accomplir relativement aux autres propositions du Rapporteur
spécial.
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85. A sa l40ème seance, le Il avril, la Commission a adopte à l'unanimité la
décision suivante :

Décision de la Commission

La Commission des Nations Uni~-E2ur le droit commercial iùternational

1. Recommande que l'Assemblée genérale invite les Etats qui n'ont pas
ratifié la Convention de 1958 pour la reconnaissance et l'exécution des
sentences arbitrales étrangères ou qui n'y ont pas adhéré, à examiner la
possibilité d'y adhérer;

2. Invite la Commission économique pour l'Europe à attirer l'attention
des Etats qui peuvent ratifier la Convention européenne de 1961 sur l'arbitrage
commercial international ou y adhérer mais qui ne l'ont pas fait, sur
l'existence de cette convention et à leur demander d'indiquer s'ils entendent
y adhérer;

3. Prie le Secrétaire général:

a) De préparer, en consultation avec les commissions économiques
régionales des Nations Unies et les centres d'arbitrage commercial inter
national, compte dûment tenu du règlement d'arbitrage de la Commission
économique pour l'Europe et des règles de la CEAEO pour l'arbitrage commercial
international~ un projet de règlement d'arbitrage qui serait utilisé à titre
facultatif dans les arbitrages ad hoc portant sur le commerce international;

b) De soumettre à la Commission à sa huitième session le projet en
question ou, si ses études et ses consultations avec les organismes
susmentionnés indiqu~ient que l'élaboration de telles règles n'est pas
souhaitable, un rapport à cet effet.

4. Se réserve le droit d'examiner à une session ultérieure quels autres
travaux elle pourrait utilement entreprendre dans le domaine de l'arbitrage
commercial international.

86. Quelques représentants ont fait des réserves à l'égard du paragraphe 2 de la
décision précitée du fait que la Commission y encourageait l'unification du droit
commercial régional plutôt que celle du droit co&aercial international. Plusieurs
représentants ont déclare que l'adoption du paragraphe 2 ne devait pas constituer
un precédent.

,-

\1
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CHAPITRE VI

FORMATION ET ASSISTANCE EN MATIERE DE DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL

87. A sa cinquième session, la Commission a prié le Secrétaire général d'accélérer
et d'intensifier les activités de mise en application de son programme relatif à
la formation et à l'assistance en matière de droit commercial international.
Elle l'a prié en outre d'envisager la possibilité d'organiser un colloque inter
national sur le rôle des universités et des centres de recherche en ce qui concerne
l'enseignement, le développement et la diffusion du droit commercial
international 28/.

88. A la présente session, la Commission était sa1S1e d'un rapport du Secrétaire
général (A/CN.9/80) exposant les activités entreprises pour mettre en application
le programme relatif à la formation et à l'assistance et les résultats de
l'enquête effectuée conformément à la décision prise par la Commission en ce qui
concerne la possibilité d'organiser le colloque susmentionné 29/.

89. En présentant ce rappol't, le secrétaire de la Commission a signalé que la
pratique consistant à attribuer certaines bourses de l'Institut des Nations Unies
pour la formation et la recherche (UNITAR) à des candidats spécialement intéressés
par le droit commercial international sera poursuivie en 1973. Ces boursiers des
pays en voie de développement seront formés au droit commercial international sous
la direction de fonctionnaires du Service àu droit commercial international.

90. Le secrétaire de la Commission a aussi exposé les difficultés financières que
l'on rencontrait pour réunir suffisamment de contributions volontaires pour
permettre à un jeu.l1e spécialiste d'un pays en voie ne développement de se rendre
dans un centre disposant d'une bibliothèque bien fournie où il pourrait produire
du matériel pédagogique pour le droit commercial international qui serait utilisé
par sa propre université, et éventuellement par les universités de sa région.

91. La Cornmâssion a également été informée d'une demande adressée par le
Secrétaire général aux pays développés Membres de l'ONU, invitant les établissements
bancaires et comme~ciaux de ces pays à offrir des stages à des ressortissants de
pays en voie de développement. Il a été indiqué 'que cette demande avait suscité
des réponses positives de la part des gouvernements de l'Autri le, de la Belgique,
de la Norvège et du Royamne-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

92. Pour ce qui est du colloque international envisagé sur le rôle des universités
et des centres de recherche en ce qui concerne l'enseig.nement~ le développement et
la diffusion du droit commercial international, le secrétaire de la Conmdssion a
suggé.::é que le mieux serait de l'organiser à l'occasion de la huitième session

28/ Ibid., par. 97 (Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international, vol. III : 1972 (Publication des Nations Unies, numéro
de vente: F.73.V.6), première partie, chap. II, par. 97). .

29/ La Commission a examiné ce rapport à ses l32ème et l33ème séances,
le 5 avril 1973.
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de la Commission, qui doit se tenir en 1975 à l'Office des Nations Unies à Genève.
La Comndssion a été informée que si le colloque était tenu vers la fin de cette
session~ on pourrait utiliser dans ce but le temps libre qui~ d'habitude, est
laissé pour la préparation du rapport de la session. En outre, le. Commission
pourra consacrer à l'examen du thème du colloque les deux séances q,ui sont
généralement prévues pour l'examen de la question de la formation et de
l'assistance. La Commission a aussi appris que l'UNITAR s'était déclaré disposé à
coopérer ayec le Secrétariat en ce qui concerne l 'organisation administrati~",~

du colloque.

93. A propos de la production de matériel pédagogique pour le droit commercial
international, plusieurs représentants ont souligné l'importance du projet et ont
remercié le Gouvernement australien qui, par l'intermédiaire de son représentant,
avait fait savoir qu'il était prêt à offrir une bourse de 5 000 dollars australiens
à un jeune spécialiste d'un pays en voie de développement pour lui permettre
d'entreprendre la compilation de ce matériel en Australie.

94. Plusieurs représentants ont exprimé l'espoir qu'un nombre croissant d'univer
sités feraient figurer dans leurs programmes le droit commercial international.

95. Le représentant de la France a annoncé que, bien que le Secrétariat n'ait pas
reçu de communication officielle à cet effet, le Gouvernement français avait
néanmoins accepté d'offrir un certain nombre de bourses à des ressortissants de
pays en voie de développement pour leur permettre d'acquérir une expérience
pratique du droit commercial international dans des établissements financiers et
commerciaux en France. Le représentant de l'Australie a indiqué que son gouver
nement serait prêt à aider des ressortissants de pays en voie de développement
à faire des stages ou à bénéficier de bourses dans Jes établissements commerciaux
et financiers australiens.

96. De nombreux représentants ont exprimé le~r gratitude envers les gouvernements
qui avaient répondu favorablement à l'appel lancé par le Secrétaire général au
sujet des stages, qui répondent à un besoin urgent des pays en voie de dévelop
pement. Un représentant a jugé quelque peu décevant le fait que d'autres pays
développés n'avaient pas répondu po~itivement à l'appel du Secrétaire général.
Certains représentants ont appuyé l'idée, formulée dans le rapport du Secrétaire
général~ selon laquelle celui-ci informerait les pays en voie de développement
des offres d'assistance faites par les pays développés eî matière de stages et de
formation au droit commercial international.

97. Certain~ représentants ont été d'avis que ce dont les juristes et les
fonctionnaires des pays en voie de développement ont le plus besoin au stade actuel,
c'est moins d'un programme de spécialisation étroite dans les divers domaines du
droit commer laI intflrnational que d'un programme de fO:l'mation générale de base.
Ces r6présentants ont dcmc particulièrement e:pp!'écié les efforts que certains
gouvernements ont faits pour fou~nir ce genre de formation à des ~essortissants de
pays en voie de développemant dans leurs établissements universitaires.

98. Plusieurs représentants ont souscrit à l'avis selon lequel il serait très
profitable d'organiser des séminaires sur le droit commercial international,
organisés avec le concours de professeurs venus de pays développés, dans les pays
en voie de développement eux-mêmes. Ces séminaires permettraient d 9atteindre
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un erand nombre de juristes, d'hommes d'affaires et de fonctionnaires des pays
en voie de développement moyennant un minimum de frais. A cet ésard, on a suggéré
que la Commission encourage l'UNITAR à continuer d'organiser de tels séminaires.

99. L'observateur de l'Organisation maritime consultatiye inte:t'gouvernementale
(011CI) a informé la Commission que l'Organisation avait dressé des plans pour
un prosramme d'assistance aux pays en voie de développement dans le domaine de
la réglementation applicable aux navires et aux transports maritimes, qui serait
patronné con,iointement par 1 vOMCI, la CNUCED et la CNUDCI. Les détails de ce
proBramme seraient communiqués au secrétariat de la CNUDCI dans un avenir
rapproché.

100. Tous les représentants qui ont pris la parole sur cette question ont été
d'avis que l'organisation d'un colloque international de professeurs et futurs
professeurs de droit commercial international sur le rôle des universités et des
centres de recherche dans l'enseignement, le développement et la diffusion du droit
commercial int(-' national, serait extrêmement utile. Outre qu'il ferait connaître
les travaux de la Cornndssion, le colloque faciliterait l'introduction de
l'enseignement du droit commercial international danR les programmes des.
universités nationales.

101. Tous les représentants ont aussi été d'avis que le colloque devait être
organisé à l'occasion de la huitième session de la Commission, comme l'avait
suggéré le secrétaire de la Commission. Plusieurs représentants ont toutefois
estimé que deux jours éta~ent une période trop courte pour permettre un échange de
vues sérieux sur le thème du colloque. De lVavis de ces représentants, la durée
du colloque devait être d'au moins quatr~ ou cinq jours.

102. D'autres représentants ont estimé qu'étant donné la nécessité d'éviter
d'accroître les dépenses encourues par l'ONU, deux jours suffiraient pourvu que
les participants aient l'occasion d'observer les débats de la Comndssion pendant
la dernière semaine de s~ session et que, entre les séances, des membres de
la Commission veuillent bien donner aux participants des explications sur les
activités de la Commission.

103. Un représentant a déclaré qu'il serait peut-être possible de prolonger le
colloque par des ré~~jnns complémentaires tenues à l'une des universités de son
pays, à condition que le calendrier du colloque coincide avec les vacances de
Pâques, de manière à ce que les logements des cités universitaires puissent être
utilisés par les participants.

104. De nombreux participants ont exprimé l'avis que pour que des participants de
pays en voie de développement puissent assister au colloque en nombre suffisant,
il fallait prendre en charge leurs frais de voyage et de subsistance. Selon ces
représentants, le colloque perdrait beaucoup de son intérêt si ne devaient y
participer pratiquement que des ressortissants de pays développés. Aussi le
secrétariat de la Cornndssion a-t-il été prié de chercher à obtenir de gorrver
nements, d'organisations internationales et de fondations des contributions
volontaires en ~rue de couvrir les frais de voyage et de subsistance des participants
de pays en voie de développement. Le représentant de l'Australie a déclaré à ce
propos qu'il s'entretiendrait avec les autorités ùe son pays de la possibilité
d'apporter une contribution aux frais de voyage des p8~ticipants de ces pays;
il a lancé un appel aux autres représentants de pays développés pour ~u'ils
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fassent de même. L'observateur de la Commission des communautés européennes a
déclaré que dans le cadre de l'Accord spécial avec les Etats associés, la
Commission pourrait être à même d'apporter une contribution aux frais de voyage et
de subsistance des participants de pays africains.

105. Un représentant a estimé qu'il serait bon que mention soit faite des
"paiements internationaux" dans le titre du colloque pour attirer l'attention des
milieux universitaires et d'affaires sur la loi uniforme que la Commission élabore
dans ce domaine. De l'avis de ce représentant, cette mention attirerait des
participants d'institutions bancaires et financières et les inciterait à apporter
des contributions volontaires aux frais de déplacement de professeurs des pays en
voie de développement.

106. Plusieurs représentants ont émis l'avis que pour assurer le succès du
colloque il convenait de limiter d'avan~e les thèmes d'étude à deux ou trois sujets
d'information. Le secrétariat de la Comndssion a en conséquence été prié de
prendre l'avis des membres de la Commission sur l'organisation et le programme
du colloque.

Décision de la Commission

107. A sa l33ème séance, le 5 avril 1973, la Comndssion a adopté à l'unanimité
la décision suivante :

La Commission des Nations Unies pour le droit commercial internationa.l.~

1. Exprime ses remerciements aux gouvernements qui ont apporté des
contributions volontaires au titre de l'exécution de son programme de
formation et d'assistance en matière de droit commercial international;

2. ExPrime l'espoir que d'autres gouvernements apporteront des
contributions similaires;

3. Se déclare convaincue qu'il convient d'encourager les universités ~

promouvoir l'étude du droit commercial interpational -t espère que le colloque
dont il est question ci-apr~s au paragraphe 4 b) sera utile à cet égard;

4. Prie le Secrétaire général :

a) D'accélérer et d'intensifier les activités relatives au programme de
formation et d'assistance, en tenant particulièrement compte des besoins des
pays en voie de développement;

b) D'organiser, à l'occasion de sa huitième session, un collo~ue inter
ngtional sur le rôle des universités et des centres de recherche dans l'ensei
gnement, le développerr_?".t et la diffusion du droit commercial international,
et de chercher à obtenir des contributions volontaires de gouvernements,
d'organisations internationales et de fondations pour couvrir les frais de
voyage et de subsistance des participants de pays en voie de développement;

,

c) D'examiner dans quelle mesure il serait possible que l'Institut des
Nations Unies pour la formation et la recherche organise des seminaires de
droit cmnmercial international dans les pays en voie de développement.
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CHAPITRE VII

SOCIETES MULTINATIONALES

108. A sa vingt-septième session, le 28 novembre 1972, l'Assemblée générale a
adopté la résolution 2928 (XXVII) concernant le rapport de la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international. Au paragraphe 5 de cette
résolution, l'Assemblée générale a invité la Co~ssion :

"à recueillir auprès des gouvernements et des organisations internationales
intéressées des renseignements concernant les problèmes juridiques que
posent les différents types de sociétés multinationales et leurs incidences
sur l'unification et l'harmonisation du droit commercial international,
ainsi qu'à examiner, à la lumière de ces renseignements et des resultats
des études disponibles, y compris de celles de l'Organisation internationale
du Travail, de la Conference des Nations Unies sur le comn~rce et le
développement et du Cons~il économique et social, quelles autres mesures
il conviendrait. de prendre à cet égard."

,. t . 30/ C . . "t· t .. d' S "t·109. A la presen e sesslon--, la onmusslon e al salsle une note du ecre alre
général (A/CN.9/83) contenant des renseignements de caractère général concernant
le paragraphe 5 de la résolution de l'Assemblée générale et des suggestions quant
aux mesures que la Co~ssion pourrait prendre à cet égard.

llù. Certains représentants ont fait observer que l'expression "sociétés
multinationales" n'était pas une expression juridique; le droit ne reconnaissant,
au stade actuel de son développement, que les entreprises constituées en sociétés
en vertu d'une législation nutionale, la Commission devrait définir l'expression.
Il se posait d'autres problèmes touchant à la portée du mandat confié à la
Commission. Ainsi, dans sa résolution, l'Assemblée générale s'était référée aux
"différents types de sociétés multinationales" et on pouvait se demander si cette
expression englobait, outre les entreprises manufacturières, les pntreprises
financières, les entreprises de service ou de distribution et les entreprises de
transport. On a également émis des doutes quant au sens de "multinationale".
Ce mot pourrait qualifier une entreprise ayant de nombreuses succursales dans
différents pays ou une entreprise dont les actionnaires sont ressortissants de
pays différents. Selon un représentant, l'expression "société multinationale"
pouvait être remplacée par "societé transnationale". En outre, on ne savait pas
très bien si la résolution intéressait uniquement des entreprises privées ou si elle
conce~nait aussi les entreprises d'Etat et autres entreprises publiques. Ces repré
sentants ont été d'avis que, dans l'immédiat, le problème pour la Commission
consistait à définir la portée de son mandat et qu'il fallait donc etudier la
question avant d'envoyer un questionnaire aux gouvernements et aux organisations
internationales intéressées.

Ill. D'autres représentants ont estime que le mandat donné par l'Assemblée générale
ne laissait aucun doute sur la tâche dont la Commission était ch6."'gée, même si
la terminologie employee ne cadrait pas toujours avec les notions juridiques

30/ La question a été examinée par la Commission à ses 134ème et 135ème
seances, le 6 avril 1973.
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en vigueur. Quelques représentants ont déclare qu'un certain nombre de pays
s'inquiétaient des aspects négatifs inhérents aux activités des sociétés multi
nationales, lesquelles constituaient, selon eux, une menace pour la souveraineté
nationale et conduisaient à la dispersion des ressources économiques. Plusieurs
représentants ont été d'avis qu'à ce stade, il était demandé à la Commission,
non pas de formuler des règles, mais de recueillir des tfrenseignements concernant
les problèmes juridiques que posent les différents types de sociétés multi
nationales". L'envoi d'un questionnaire aux gouvernements était un moyen
d'obtenir ces renseignements. Ces représentants ont proposé de demander au
secretariat d'établir un. questionnaire, de réunir des renseignements sur la
question et de presenter à chaque session de la Commission un rapport sur l'état
d'avancement des travaux.

112. De l'avis de certains représentants, les membres de la Commission devraient
aider le secrétariat à mettre au point le questionnaire. Celui-ci devrait porter
sur la notion de société multinationale et sur les problèmes juridiques posés par
les activités de ces sociétes. Après avoir examiné un rapport du secretariat fonde
sur une analyse approfondie de toutes les réponses au questionnaire et sur un
examen minutieux des études pertinentes, la Commission serait alors en mesure
à.'euvisager les autres mesures qu'elle pourrait eventuellement prendre.

113. L'observateur de la Commission des communautés europeennes a déclaré que la
Communauté économique européenne s'intéressait tout particulièrement à la question
à l'étude et qu'elle était disposée à repondre au questionnaire et à aider le
secrétariat par d'autres moyens. Il a dit que la sociéte multinationale devait
être définie en termes à la fois juridiques et économiques. La caracteristique
des sociétés multinationales était que leur organe directeur avait son siège
dans un pays alors que les filiales qui dépendaient de cet organe en droit ou
en fait, était réparties dans un certain nombre de pays; en outre, chaque filiale
.( entreprise manufacturi ère, financière, de distribution ou autre ) était une
entité qui avait une grande importance ou une grande influence dans le pays où
elle était installée.

114. L'observateur de la (;hambre de commerce internationale a mentionné un
rapport que la CCI avait etabli pour son Congrès d'Istanbul en 1969. Il a exprimé
l'espoir que tout cadre, directive ou règle qui pourrait être proposé serait
conçu de manière à protéger les intérêts légitimes des entreprises.

115. La Cornrrdssion, après en avoir délibéré, a constitue un groupe de ré~action

composé des représentants de l'Australie, de l'Autriche, du Chili et du Nigeria
qu'elle a charge de préparer un projet de décision qui serait soumis à la
Commission.

Décision de la Commission

116. A sa l40ème seance, le Il avril 1973, la Commission a adopté à l'unanimité
la decision suivante :

La Commission des Nations Unies pour le droit commercial international,

Compte tenu de la résolution 2928 (XXVII) de l'Assemblee générale en date
du 28 novembre 1972,
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Demande au Secrétaire général :

1. D'établir un questionni::tÏre en vue de rassembler des renseignements
concernant les problèmes juridiques que posent les entreprises multinationales
et les incidences de ces problèmes sur l'unification et l'harmonisation du
droit cow~ercial international et de l'adresser aux gouvernements et aux
organisations internationales intéressées, compte tenu des vues exprimees
par les représentants lors de l'ex?men de la question;

2. De préparer à l'intention de la Commission un rapport contenant

a) Une analyse des reponses au questionnaire;

b) Un relevé des etudes disponibles, y compris celles des organes et
institutions des Nations Unies, qui mettent en évidence les problèmes
que posent les opérations des societes multinationales dans le domaine du
commerce international et qui pourraient être résolus grâce à des règles
juridiques uniformes;

c) Des suggestions quant au programme et aux methodes de travail que
la Commnssion devrait adopter pour poursuivre les travaux dans ce domaine;

3~ De saisir la Commission de son rapport à une session ulterieure,
qui serait déterminée en fonction du moment auquel les reponses au
questionnaire parviendraient au secrétariat et où les études susmentionnees
seront disponibles, et de presenter un rapport intérimaire à la septième
session.
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CHAPITRE VIII

CREA'}~ION D'UNE UNION POUR LE "JUS COMMlJNE VI EN MATIERE
DE COMMERCE INTERNATIONAL

117. A la deuxième session de la Commission~ le représentant de la France a
présenté une proposition visant à favoriser la ratification des conv~ntions

concernant le droit commercial international. Aux termes de cette proposition les
Etats~ par voie d'une convention'générale~ conviendraient d'accepter les règles
établies par la Cornnission ou sous ses auspices et d'en faire le droit commun
régissant le commerce international. Ces règles lieraient les Etats à moins qu'ils
ne les récusent expressément 31/.

118. A cette session~ la Commission a procédé à un examen préliminaire de la
proposition et prié le représentant de la France de présenter un document de
travail à ce sujet 32/. Comme il en avait été prié~ le representant de la France
a présenté à la Commission, à sa troisième session, un document de travail dans
lequel sa proposition était exposée de façon plus détaillée (UNCITRAL/III/CRP.3).
La COlnmission a repris l'examen de la proposition et a décidé de reporter à sa
quatrième session sa décision définitive 33/.

119. A sa quatrième session, la Commission a examiné un document présenté par le
représentant de la France et contenant un avant-projet de convention créant une
union pour le jus commune en matière de commerce international; ce document
contenait également un exposé des motifs justifiant la proposition (A/CN.9/60).
Après un débat général sur ce sujet, la Commission a prié le Secrétaire général de
communiquer ce document aux memb:r'es de la Commission et de les inviter à faire
connaître leurs commentaires et observations~ elle a décidé d'inscrire la question
à l'ordre du jour de sa sixième session 34/.

31/ Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial inter
national sur les travaux de sa deuxième session (1969), Documents officiels de
l'Assemblée générale? vingt-quatrième session, Supplémen.t No 18 (A/7618),
par. 168-172 (Annuaire de la Commission des Natio~s Unies pour le droit commercial
international, vol. l : 1968-1970 (Publication des N~tions Unies, numéro de vente :
F.7l.V.I), deuxième partie, chap. II, par. 168-172.)

32/ lbid., par. 176.

33/ Ibid., vingt-cinquième session, Supplément No l~ (A/80l7), par. 217
(Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit conooercial international,
vol. l : 1968-1970 (Publication des Nations Unies~ numéro de vente: F.71.V.l), --
deuxième partie, chap. III, par. 217.)

34/ Ibid., vingt·~sixième session, Supplément No 17 (A/8417):l par. 155
(Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international,
vol. II : 1971 (Publication des Natio~o Unies, numéro de vente: F.71.V.l),
première partie, chap. II, par. 155.)
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120. A la présente session, la Commission était saisie d'un rapport du Secrétaire
général (A/CN.9/8l) présentant une analyse des commentaires et observations des
gouvernements sur la proposition de la délégation française et reproduisant en
annexe le texte de ces commentaires et observations. La Commission était saisie
aussi du document qui avait été soumis par le représentant de la France à sa
quatrième session et qui contenait le texte d'un projet de convention portant
création d'une union pour le jus commune en matière de commerce international
(A/CN.9/60) 35/.

121. En présentant sa proposition, le représentant de la France a explique que
son objet pratique était de chercher à assurer une certitude et une sécurite dans
les opérations de commerce international en indiquant clairement quels étaient le
droit applicable et les dispositions particulières de ce droit. Les progrès en
cette matière étaient contrariés par le fait que les Etats manquent fréquemment de
ratifier les conventions internationales qui s'efforc~nt d'assurer un certain
degré d'unification et d'harmonisation du droit commercial international ou qu'ils,
n'y adhèrent pas. Selon le représentant de la France, il ne suffit pas que la
communauté internationale continue à élaborer des conventions relatives au droit
commercial international; elle doit aussi s'efforcer d'établir un régime qui
permettrait à ces conventions d'entrer en vigueur. Une telle tâche entre mani
festement dans le cadre du mandat de la CNUDCI.

122. Le représentant de la France a mentionné aussi que la proposition tendant à
la création d'une union pour le jus commune avait pour objectif irr.~édiat de
persuader le plus grand nombre possible d'Etats d'accepter l'idée que les operations
commerciales internationales doivent être régies par un corps unique de droit
uniforme. Le rôle de l'union internationale envisagée en ce qui concerne ce droit
uniforme ne comporterait aucune atteinte à la souveraineté nationale. I,~s t~'J"mes

de l'article X de l'avant-projet de convention créant une union pour le
jus commune respectent entièrement la souveraineté des Etats étant donné que ceUJC
ci pourraient~ en vertu de cet article, déclarer à tout moment qu'ils n'appliqueront
pas, sur leur territoire, telle ou telle règle déclarée jus commune.

123. Toutefois le représentant de la France a signalé que sa délégation, après
avoir consulté les membres du Conseil de l'Europe, avait décidé que le moment
n'était peut-être pas venu de créer une union pour le jus commune comme elle
l'avait suggéré antérieurement et qu'il faudrait peut-être considérer la proposition
comme un objectif à viser dans l'avenir. Entle-temps, il faud.rait trou.ver un
système moins ambitieux pour accélérer le processus de ratification des converltions.,

124. Le representant de la France a déclaré qu'un système analogue? '; 1~ui adopté
i")ar l'Organisation internationale du Tra'vail pourrait être une solut.· acceptable.
S~lon ce système, les Etats membres de l'Organisation étaient tenuf' "~aminer la
ratification des conventions du travail dans un délai déterminé. rapports
périodiques étaient communiqués sur l'état d'avancement de la ratilication par les
différents Etats~ Une autre solution possible serait un système en vertu duquel
un Etat signataire serait prié de suivre de près la situation d'une convention
particulière et les progrès accomplis vers sa ratification. Etant donne les

35/ ,Ja Commission a examiné la question à ses l36ème et 137ème séances, le
9 avril1973, e'~ à ses 140ème et l41ème séances, le 11 avril 1973.
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125. Do nombrel~ représentants ont félicité le représentant de la France pour
l'initiative qu'il avait prise dans cet important domaine et ont déclaré estimer
comme lui que la situation actuelle était loin d'être satisfaisante. D'une manière
générale, il a été admis qu'il était du ressort de la Commission d'examiner les
voies et moyens d'accélérer l'entrée en vigueur des conventions relatives au droit
commercial international.

..
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130. Un représentant a dit que, le secrétariat de la Commission ayant beaucoup de
travail, la Commission devrait nommer un représentant de ses membres comme rapporteur
spécia1 pour établir l'étude demandée. Un autre représentant a été d'avis que la
question des moyens de favoriser l'adhésion au.x conventions internationales relevait

129. Certains représentants ont exprimé l'avis que la constitution d'un groupe de
travail tout comme la préparation d'un rapport par le secrétariat seraient
prématurées. De l'avis de ces représentants, il n'était pas nécessaire de rechercher
les raisons pour lesquelles les conventions établies ne bénéficiaient pas de
l'adhésion d'un assez grand nombre d'Etats, car la Commission elle-même s'efforçait
d'éliminer ces raisons en procédant à la révision des règles incorporées dans les
conventions. Par ailleurs, si l'étude du groupe de travail ou du secrétariat
devait être axée sur les conventions élaborées à l'avenir par la Commission, cette
étude préjugerait le sort de ces conventions, donc aucune n'a été jusqu'à présent
définitivement conclue. Certains représentants ont signalé en outre qu'il ne
serait pas indiqué d'entreprendre un programme général pour favoriser l'adhésion
aux conventions ir"ternationales déj à établieE~, car beaucou.p d'Etats n'avaient pais eu
la possibilité de participer à l'élaboration de la plupart d'entre elles.

128. Plusieurs représentants ont appuyp la proposition tendant à constituer un
groupe de travail restreint chargé de préparer le rapp0rt envisagé.

127. Plusieurs représentants ont aussi estim~ qu'il serait prématuré de constituer
un groupe de travail sur le thème suggéré par le représentant de la France.
A leur avis, il serait plus avantageux de prier le secrétariat de la Commission de
présenter, à un. session ultérieure, un rapport sur la question, dans lequel
seraient étudiées les causes des délais dans l'adhésion aux conventions sur le
droit international et où seraient recommandées des mesures permettant d'éliminer
ces causes. On a proposé aussi que cette question soit inscrite périodique~ent à
l'ordre du jour de la Commission (par exemple tous les trois ans) pour examen
critique par la Commission.

126. La plupart des représentants ont toutefois été d'avis que, malgré l'attrait
certain de cette proposition, la création d'une union pour le jus commune
soulèverait à l'heure actuelle des problèmes constitutionnels et administratifs
dans de nombreux Etats. Ces représentants ont, par conséquent, noté aVec satis
faction que le représentant de la France était disposé à modifier sa proposition.

différentes solutions possibles au problème de la lenteur de la ratification des
conventions~ le représentant de la France a proposé que la Commission constitue
un groupe de travail en vue d'étudier les raisons pour lesquelles les Etats ne
mettent pas en vigueur les conventions concernant le droit commercial international,
et de faire des recommandations au sujet des mesures qui pourraient être prises pour
accélérer le processus d'adhésion à ces conventions.
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Décision de la Commission

131. Un représentant a dit en outre qu'il ne suffisait pas d'établir des règles
uniformes pour les qu.estions relatives au droit commercial international, mais
qu'il convenait aussi de prendre des dispositions pour assurer l'interprétation
cohérente de ces règles. A cette fin, il a suggéré d'insérer dans l'avant-projet
de convention sur la création d'une union pour le jus commune, une disposition
tendant à établir un tribunal international permanent à.e commerce.

,.
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Î du droit public international. Par conséquent, il convenai.t. tout d'abord de '
~ consulter la Commission du droit international~ qui s'occupait de la question,
;~ pour s' aSSl.lrer que la création d'un groupe de travail n'empiétait pas sur sa
4 compétence.
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132. A sa 14lème séance, le Il avril 1973, aprè,s avoir examiné diverses propo
sitions, la Commission a adopté à l'unanimité la décision suivante:

La Commission des Nations Unies pour le droit commercial international

1. Décide de maintenir à son ordre du jour la question de la ratifi
cation des conventions dans le domaine du droit commercial international ou
de l'adhésion à ces conventions par le plus grand nombre d'Etats possible;

2. Prie le Secrétaire général d'établir, le cas échéant avec l'aide de
représentants-de la Comnlission, un rapport examinant les causes du retard dans
la ratification de ces conventions internationales ou dans l'adhésion à ces
instruments, en se fondant sur les études faites et l'expérience acquise par
d'autres organes ou institutions spécialisées des Nations Unies, et nota~~~nt

l!Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche, l'Organisation
internationale du Travail, l'Organisation mondiale de la santé, l'Organisation
de l'aviation civile internationale et l'Organisation intergouvernementale
consultative de la navigation maritime, et de présenter ce rapport à la
Commission, dans toute la mesure du possible, à sa septième session;

3. Decide de réexaminer, si le temps le permet, à sa septième session
et compte tenu du rapport du Secrétaire général, l'opportunité de créer un
petit group~ de travail qui serait charge d~ f'ormu1er~ aux fins d'examen par
la Commission à une session ultérieure~ des propositions concernant les moyens
d'accélérer la ratification des conventions dans le domaine du droit
commercial international ou l'adhésion à ces conventions.

- 34 -



CHAPITRE IX,

TRAVAUX FUTURS : METHODES DE TRAVAIL

A. Resolution 2928 (XXVII) de l'Assemblee genérale relative au rappor~ de la
Commission sur les travaux de sa cinquième session

- 35 -

136. La Commission a pris note du message du Secrétaire géneral et a tenu compte
de ses observations dans ses plans concernant les travaux futurs.

c. Message du Secrétaire gen_eral de l'Organisation des Nations Unies aux
conseils, cormnissions et comités des Nations Unies

..
Resolution 2929 (XXVII) de l'Assemblee génerale relative à la Conferance des
~tions Unies sur la prescription en matière de vente internationale d'objets
mobiliers corporels

36/ Documents officiels de l'Assemblée génerale~ vingt-septième session,
Supplé;ënt No 17 (A/87l7), par. 20 (Annuaire de la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international, vol. III : 1972) (Publication des
Nations Unies, numéro de vente: F.73.V.6), première partie, chap. II, par. 20.

B.

135. A la l26ème seance de la Commission, le 2 avril 1973, le Secretaire de la
Commission a donné lecture d'un message du Secretaire géneral. Dans ce message,
le Secretaire genéral estimait que les difficultés financières persistantes de
l'Organisation rendaient inévitables des mesures de restrictions budgetaires.
Pour cette raison, il fallait s'assurer le concours sans reserve du Secretariat
et des divers organismes des Nations Unies qui prenaient l'ini.tiative de
nouveaux programmes et de nouvelles activites. Le Secrétaire genéral n'entendait
pas dire que tout nouveau programme et toute nouvelle activité etaient exclus,
mais il invitait ces organismes à entreprendre de nouveaux programmes avec le
personnel existant, soit que celui-ci se trouve liberé du fait de l'achèvement
de tâches anterieures, soit que l'on donne une priorite moindre à certaines
activités en cours.

134. La Commission a pris note de cette resolution, aux termes de laquelle
l'Assemblee génerale a décidé de convoquer une conference internati.onale de
plenipotentiaires en 1974, et de lui renvoyer le proj~t de convention sur la
prescription en matière de vente internationale d'objets mobiliers corporels,
avec le commentaire y relatif, ainsi que la compilation analytiquE'. des observations
et des propositions que le Secretaire genéral devait établir en application de la
décision de la Commission 36/.

133. Le President de la cinquième session de la Commission, qui avait présenté
le rapport de la Commission sur les travaux de sa cinquième session à la
Sixième Commission lors de la vin~t-septième session de l'Assemblee genérale) a
fait rapport sur la suite donnee par llAssemblée générale au rapport de la
Commission.
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F. Méthodes de travail
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Cinquième session du Groupe de travail de la vente internationale
des objets mobiliers corporels, Genève, 21 janvier-1er février 1974.

b)

a) Deuxième session du Groupe de travail des effets de commerce
internaticn~nL~, New York, 7-18 janvier 1974.

- 36 -

c) Sixième session du Groupe de travail de la réglementation internationale
d(,s transports maritimes, Gen.ève, 4-22 février 1974.

E. Expiration du mandat des membres de la Commission; composition des groupes
de t:t'avail

~e Secrétaire de la Commission a déclaré que, selon les plans actuels pour la
Conférence des Nations Unies sur la prescription en matière de vente inter
nationale d 90bjets mobiliers corporels, la Conférence pourrait a,roir lieu à
New York du 17 juin au 12 juillet 1974. On a noté que ces dates tenaient
compte de la possibilité de s'assurer le concours des services de conférence
et de l'intention de la Commission de tenir sa septi~me session pendant la
semaine qui venait immédiatement avant la Conférence des Nations Unies sur la
prescription. La Commission a donné son approbation générale à ces plans.

140. A la cinquième session de la Commi~sion, le représentant de l'Espagne a
présenté une proposition de sa délegatiou concernant les méthodes de travail de
la Commission (A/CN.9/L.22). La Commission avait alors décidé d'examiner la
question plus à fond à l~ présente session.

139. Le Secrétaire a informé la Commission que le mandat de 15 de ses membres
viendrait à terme le 31 décembre 1973 et que les élections qui auraient lieu à
l'Assemblée générale, à sa vingt-huitième session, pourraient changer la
composition actuelle des groupes de travail. Pour assurer le bon fonctionnement
de ces groupes, le Secrétaire a proposé qu'apr08 l'élection des 15 membres par
l'Assemblée générale, les représentants des Etats membres de la ConL~ission se
~éunissent pour décider, le cas échéant, de remplacer les membres sortant de
la Commission qui siégeaient dans un groupe de travail appelé à se réunir avant
la septième session de la Commission. La Commission a approuvé cette proposition.

D. Date et lieu des sessions de la Commission et de ses groupes de travail~

Conférence des Nations Unies sur la prescription en matière de vente
internationale ~'objets mobiliers corporels

137. La Commission, après avoir entendu une déclaration ~ur les incidences
financière~ d~s décisions qu'elle pourrait prendre, a décidé de tenir 8a
septième session au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York du
10 au 14 juin 1974.

138. Les dates des sessions des groupes de travail de la Commission ont ét~

fixées comme suit :
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Décision de la Commission

La Commission des Nations Unies pour le droit commercial ~nternational,

143. A sa l42ème séance, le 13 avril 1973, la Commission a arlopté à ::' 'unanimité
la décision suivante :

ses méthodes
... t'"a presen ees

1. Se déclare satisfaite de la contribution apportée à
de travail par les suggestions que la délégation de l'Es~a~ne

à la Commission à sa cinquième sessi"n;

2. Compte avoir ces suggestions présentes à l'esprit lcrs de
l'élaboration des plans concernant ses travaux.

142. Les représentants qui ont pris la parole à ce sujet ont exprimé leur
satisfaction des propositions formulees par la délégation espagnole en V'ue
d'amêliorer les méthodes de travail de la ComlI~ission. Cependant, un représentant
a précon.ise de ne compter qu'avec prudence sur le travail d'experts. L'objectif
fondœnental de la Commission devait être non pas dl eta1'3.J.1" des textes juridiques
parfaits du !:,oint de vue technique:l mais d' ele;borer des règles uni formes
acceptables par l'ensemble de la connnunautê internationale.

141. Au sujet de la proposition de sa délégation, le represent,~nt de l'Espagne
s'est déclare satisfait que, dans les plans concernant ses traya1.\x ~ la Commission
ait adopté certaines suggestions contenues dans la proposition:l ;;(:lles que la
creation de petits groupes de travail, l'allon~ement de la durée des sessions des
groupes de travail et la réduction de la durée de celles de la Commission~ ainsi
que le recours à des experts.

>Dale

G
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CHAPITRE X

QUESTIONS DIVERSES

Règles ill1iformes relatives à la validité des contrats de vente internationale
d'objets mobiliers corporels

144. Par une lettre datee du 10 mars 1973, le Président de l'Institut international
pour l'unification du droit prive (UNIDROIT) a communiqué au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies le texte d'un "projet d~ loi pour l'unification de
certaines règles relatives à la validité des contrats de vente internationale
d'objets mobiliers corporels" établi par un groupe de travail constit.ué :par UNIDROIT,
accompagné d'un rapport explicatif 37/.

145. L'observateur d'UNIDROI'l1 a décl:à.ré 'lue le projet de J(." uniforme avait pour
objet de combler les lacunes de la Loi uniforme sur la vente internationale des
obj ets mobiliers corporels, adoptée :i la Conférence de La Haye de 1964, qui
s tabstient de traiter de "la validité du contrat ou celle des clauses qu'il renferme"
(voir art. 8 de la Loi uniforme). La Commission jugerait peut-être souhaitable de
coœpléter la Loi uniforme sur la vente internationale~ qui est actuellement révisée
par le Groupe de travail sur la vente, par des règles relatives à la validité des
contrats de vente internationale, et pourrait désirer, à un stade ulterieur,
renvoyer le projet à son groupe de travail pour examen.

146. Les représentants qui ont pris la parole sur la question ont félicité UNIDROIT
du travail qu'il avait accompli et de la décision prise par son Conseil de direction
ae soumettre le projet à la Commission pour examen.

147. Certains représentants ont émis l'avis que la Commission devrait renvoyer le
projet de loi uniforme à son groupe de travail sur la vente, pour que celu5 ~ci donne
un avis quant à l'opportunité d'inclure ce projet dans le prograrnlre de travail de la
Commission. D'autres représentants s'y sont opposés pour le motif qu'ils n'avaient
pas encore eu l'occasion d'étudier le projet. Selon ces représentants, la Commission
devrait d'abord. ~xt:),miner la question de savoir si le projet de loi uniforme entrait
dans le cadre de la vente internationale d'objet~ mobiliers corporels et, dans
l'affirmative, quelle priorité il convenait de lui donner dans le programme de
travail de la Commission.

Décision de la Commission

148. A sa l42ème sêance~ le 13 avril 1973, la Commission a adopté à l'unanimité la
décision suivante

37/ Etude XVI/B, Doc. 22; U.D.P. 1972.
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La Commission des Nations Unies pour le droit commercial international,

1. Prend note de la lettre, datee du 10 mars 1973~ du President de
l'Institut international pour l'unification du droit prive, communiquant à la
Commission le texte él 'un "projet de loi pour l'unification de certaines règles
relatives à la validite des contrats de vente internationale d' objets mobiliers
corporels" et invitan.t la Commission à inscrire l'examen de ce projet à son
ordre du jour:

2. Prie le Secretaire géneral de communiquer le projet aux membres Ile
la Commission;

3. Decide d'examiner à sa septième sesSlon quelles autres mesures il
conviendrait de prendre en la matière.
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ANNEXE

LISTE DES DOCUIvlENTS EXAMINES PAR LA COMHISSION

A. Documents de distributiOl... générale

A/CN.9/74•.•••••.•.••..•..•••.•....••... La réglementation internationale des
transports maritimes : Rapport du Groupe
de travail sur les travaux de sa
quatrième session (extreordinaire) tenue
à Genève du 25 septembre au 6 octobre 1972

A/CN.9/75 .••.•..•••••••.•••••••.•••••••• Rapport intérimaire du Groupe de travail
sur la vente internationale des objets
mobiliers corporels sur les travaux de ·sa
quatrième session (New York, 22 janvier
2 février 1973)

A/CN.9/76 et Add.l •.•...•.•..•..•••••..• Réglementation internationa.le des
transports maritimes ~ Rapport du Groupe
de travail s'Ur les travaux de sa cinquième
session, tenue à New York du 5 au
16 févricl" 1973

A/CN.9/77 ••••••••••••..•.•..•••..•••• ~ •• Paiements internationaux: Effets de
commerce : Projet de loi uniforme sur les
lettres de change internationales et les
billet à ordre internationaux : Rapport
du Groupe de travail des effets de commerce
internati~naux sur sa première session
(Genève~ 8-19 janvier 1973)

A/CN.9/78 ••••.••••.•.•.•.•••• 0 •••••••••• Conditions générales de vente et contrats
types : Rapport du Secrétaire général

A/CN.9/79 et Add.l .•••••..•••.••.•.••.•• Arbitrage commercial international ~

Resumé des observations des membres de la
Commission sur les propositions du
Rapporteur spécial : Rapport du Secrétaire
gêneral

A/CN.9/80 .•..•..........•....•.•..••.•.. Formation et assistance en matière de
droit international : Rapport du
Secrétaire général

A/CN.9/8l ••••..•••••.•.•..••.........•.. Création d'une union pour le Jus Commune
en matière de commerce international :
Analyse des commentaires et observations
des gouvernements ~ Rapport du
Secrétaire génér.al
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D. Documents d'information

h2 -

B. Documents de distribution limitée

"'-

Note duA/CN.9/83 •.• .•.••.•••••...•.••.•..•.•.• SOiCiétés multinationales
Secrétaire général

A/CN.9/VI/CRP.l et Add.l à 9.•.•••.•••••• Projet de rapport de la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial
international sur les travaux de sa
sixième se~sion : 2-13 avril 1973

C. Documents de distribution restreinte

A/CN.9/82 ••••••••••.••.•.•••••••••.••••••• Activités actuelles des organisations
internationales en ce qui concerne
l'harmonisation et l'unification du droit
commercial international : Rapport du
Secretaire général

A/CN.9/1.23 .•.••••••..•••••••.••••.••••.• Paiements internationaux: Révision des
règles et usances uniformes relatives
aux crédits documentaires : Note du
S "t' "" 11 ecre alre gmera

A/CN.9/VI/CRP.2 •••...•.••••••..••.•••.... Arbitrage commercial international
Propos~tion du Groupe de rédaction

A/CN.9/84 •.••.••.••..•••.•.•..•••.••••.•• Ordre du jour provisoire et annotations
Calendrier provisoire des séances
Note du Secrétaire général

A/CN. 9/INF. 5. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . ... Liste des délégations

A/CN. 9/1. 24 ••.••••...•.••...•••••..• e • • •• Règles uniformes relatives à la vl3.lidité
des contrats de vente internationale
d'objets mobiliers corporels : Noce du
Secretaire général
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HOW TO OITAIN UNITED NATIONS PUBLICATIONS

Priee: $U. S. 1.50 10703 - June 1973 1,600
(or eC"llivalent in othe~' eurrencies)

.

KAK nOnY'IMTb ~3ÂAHMR OprAHH3AllMH O&'bEAMHEHHbIX HAn""

lla,7,nllllll OllrtUlIl:lal~Dn OÔ'L('~mICllln.rx lIal~nii WOil\J10 RYUHTL R J(llDi~lIh1X xaraalmax Il
tUCIITl'TlIaI 110 DI'CX l,aiîonax )lopa. lIanoAHTe COPUIŒ oG U:lAaIlDHX R lIam4'K IHllIiI\U031
)(ara:mllc UJII U!!WIITC DO a"pc(~)': Oprann3a~HH Or."eAllllellllhlX lIalv!iî, CCI\I\IIH DO
upo~ail\o 113~aIlDiî, HblO.nOpR nJft menena.

COMMENT SE PROCUIER LES PUBLICATIONS DES NATIONS UNIES

COMO CONSEGUI~ 'UBLICACION~S DE LAS NACIONES UNIDAS

United Nation. publication. mav be obtaint!d from bookstore. and di.tribueovll '''roughout
ine world. Can.ult your bookstore or write tOI Utlited Nation., $01•• S.ction, New York
or Geneva.

Le. publication. do. Nation. Uni.. .ont en vente dan. 1.. librairie. et le. agence.
d'po.italre. du monde entier. Informu·vou. ouprè. de votre Iibrairl. au adr....z·vou.. ~I

Nation. Unie., Section de. vente., New Vork ou Genève.

La. publlcaclone. de la. Nacione. Unido•••t6n en v.nla en Iibr.rla. y co.o. di.tribuidoro.
en toda. parte. dei mundo. Con.ulte a .u libr.ra 0 dlrlICli'~ al Nacione. Unlda., Secei6n ~.

Ventai, NII.va Vork 0 Glrl.bro•

-

Litho in United Nations, New York
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